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L 05BWS A VINGT-TROIS PLACES ET 

L'HIPPODROME. 

LE DIRECTEUR DE 

Boileau se plaignait des coussins poudreux des chars 

numérotes; qu'eùt-il dît s'il avait été obligé, comme le 

bourgeois parisien du dix-neuvième siècle, de courir 

après l'omnibus, d'y monter, d'en descendre? 11 est im-

possible d'analyser les mille et mille petites misères qui, 

depuis le moment où il entre jusqu'au moment où il sort, 

saisissent, harcellent, tourmentent et poursuivent le voya-

geur malheureux qui s'engage à parcourir dans ces véhi-

cules en vain perfectionnés les rues sans fin de notre ca-

pitale. 
Pour fuir un fâcheux, pour éviter la pluie, un malheu-

reux monte en courant dans celte voiture qui passe de-

vant lui en le couvrant de boue. Imprudent! si dans sa 

précipitation il ne se brise pas les jambes contre les mar-

ches élevées sur lesquelles trône le conducteur, il a peine 

à saisir le til de fer qui doit soutenir sa main ; en trébu-

chant il écrase le pied d'un grand monsieur, qui crie, ren-

verse le chapeau d'une jeune femme, qui soupire, et va 

tomber lourdement entre un boucher, revêtu de ses insi-

gnes, et une marchande de poissons, qui porte sur elle les 

parfums de la marchandise; c'est là ïe lever du rideau. 

Bientôt le marchand boucher fatigué de respirer des mias-

mes très désagréables, ouvre le carreau et s'accoude sur 

l'ouverture qui donne passage à l'air, mais en même temps 

au torrent pluvieux, qui roule en cascade le long des pa-

rois de la voiture. La marchande de poissons irritée de la 

manière avec laquelle son voisin a tourné la tête et le vi-

sage du côlé de l'ennemi des moutons et des boeufs, se 

précipite sur la courroie qui retient la fenêtre de chêne la 

plus voisine et la laisse tomber vivement dans la rainure. 

11 faut entendre alors la respiration du malheureux placé 

sous le coup de ces deux courants d'air. 

Dans une autre circonstance, la victime a pour voisin 

un monsieur très aimable. C'est un voleur habile qui 

fouille la poche et la vide; quelquefois, si le voyageur est 

une voyageuse, la conversation d'un monsieur très poli 

est le moindre désagrément auquel elle se trouve exposée. 

Mais tout cela changera peut-être avec les bienfaits du 

perfectionnement, et c'est sans doute dans cette voie 

meilleure que va s'engager l'omnibus-modèle dont il est 

question aujourd'hui devant le Tribunal. 

Cet omnibus a déjà donné lieu à un référé dont nous 

avons rendu compte dans notre numéro du 4 octobre. Cet 

omnibus appartient à M. Franklinski, et M. Arnault, di-

recteur de l'Hippodrome, est celui contre lequel il pré-

tend établir ses droits. 

M' Cresson, pour SI. Franklinski, s'exprime en ces 
termes : r 

Nous spmmes dans la nécessité de plaider Contre le direc-
teur de l'Hippodrome, et en vérité quand on examine les faits 
de l'affaire, on arrive à croire que M. Arnault a besoin de fai-
re parler do son théâtre. C'est une réclame qu'il demande. 
Voici les fahs : 

M. Franklinski, habite l'Angleterre, cette terre classique des 
inventions et du confortable; en parcourant en voiture les rues 
de Londres et dans quelques voyages les rues de Paris, il s'est 
convaincu de la nécessité de modilier la construction employée 

dans les voitures-omnibus. Bientôt il a trouvé le moyen de faire 
«es modifications, et cela par un procédé bien simple. Douze 
voitures charmantes dans une belle, grande et légère voiture, 
'eçoivent douze voyageurs, qui moment par un couloir com-
mode dans 1'inténeur ; onze autres places sont offertes aux 
amateurs de soleil et de tabac sur l'impériale de la voiture, 

'us de voisinage, plus de querelles, plus de vols; de l'air, 
u soleil , le droit de fumer, ce sont là les moindres avantages 

M» voiture pour laquelle M. Franklinski a pris en Angleterre 
« en ( rance des brevets d'invention. 

le
 n

a)out,e qu'une honorable société anglaise, bien connue sous 

SQn

0ln d'Académie britannique, adonné à M. Francklinski 

cou ?°".cour!i et son appui. Par ses soins, la voiture- modèle 

sehert^}8 p?r clleilt > a &,é admise à l'exposition unrrer-
par les soins de cette Académie 

n'aurez donc aucun frais. J'offre ceux de voyage. Bépondez-
moi de suite et faites-moi connaître l'époque où vous arriveriez 
ici. Aussitôt que je serai fixé à cet égard je ferai de la publici-
té. J'annoncerai incessamment l'exposition de l'omnibus Fran-
klinski. » 

Mon client, ajoute M* Cresson, remercia M. Arnault, mais il 
lui écrivit qu'il ne voulait pas mettre à sa charge les frais de 
transport. Il désirait les payer lui-même. U était entendu dans 
la correspondance que M. Franklinski prélèverait par person-
ne admise à visiter l'omnibus une somme de 25 ou de 30 cen-
times. 

La voiture expédiée, M. Franklinski arrivé à Paris, M. Ar-
nault changea de langage; il avait avancé les frais de trans-
port, et, sous ce prétexte , pendant qu'on demandait au 
Gouvernement une dispense des droits de douane, il deman-
dait, lui, une part dans la propriété des brevets pris en Fran-
ce et en Angleterre. Sur le refus de mon client, il essaya vai-
nement en référé d'obtenir la remise de l'omnibus, remise sur 
laquelle opposition avait été mise par M. Franklinski entre 
les mains du directeur de l'Entrepôt. C'est M . Franklinski qui 
est demandeur aujourd'hui ; il implore du Tribunal l'autori-
sation de reprendre sa voiture. Les adversaires ne peuvent 
contester sa propriété. M. Franklinski, comme il l'a fait tou-
jours, offre de payer le prix du transport avancé par M. Ar-
nault, et la réclamation de celui-ci, qui prétend exiger 3a000 
fr. de dommages-intérêts pour prix de la publicité qu'd'a 
faite, est une plaisanterie que mon adversaire ne peut sérieu-
sement soutenir. 

M" Desmarest, pour M. Arnault, a répondu : 

M. Franklinski a inventé une voiture qu'il croit être une 
nouvelle merveille. Nous avons vu à Londres ce produit de 
l'imagination étrangère, dont on vous a fait une si brillante 
peinture. Imaginez une voiture cellulaire perfectionnée. Qu'on 
enferme dans ces boîtes les hommes d'affaires anglais, avec 
leur sombre gravité, cela se comprend; mais imaginez le suc-
cès que pourrait avoir dans notre Paris civilisé, poli, cau-
seur, un pareil équipage. Quoiqu'il en soit, le secrétaire d'une 
ceriaine académie, dont à Londres, le pays de la publicité par 
excellence, on ne sait pas l'adresse, le secrétaire d'une certaine 
académie, dis-je, proposa à l'habile directeur de l'Hippodrome 
de faire à Paris, dans l'enceinte de son théâtre, l'exhibition de 

la voiture modèle de M. Franklinski. 
Cette proposition fut acceptée par celui-ci. On lui envoya la 

voiture. Mais M. Franklinski arrivait en même temps, et ne 
voulait plus accepter les conditions qui avaient existé d'a-
bord entre les parties. Il voulait reprendre son omnibus sans 
payer les frais de voyage, et même il refusait de rembourser 
au directeur de l'Hipodrome les frais considérables faits par 
ce dernier. M. Franklinski et une Académie savent la valeur de 
la publicité et l'importance des réclames. Ils avaient voulu 
faire un succès à leur voiture; aujourd'hui ils veulent jouir 
du succès, mais sans donner à M. Arnault les avantages sur 

lesquels il comptait. 
M" Desmarest termine en demandant au Tribunal de décla-

rer Franklinski non-recevable dans sa demande et d'ordonner, 
dans le cas où il croirait que l'omnibus doit être rendu à son 
propriétaire, que celui-ci soit tenu de payor le prix du trans-
port et aussi les frais de publicité faits par sort client. 

Le Tribunal considérant que la publicité faite a profité 

aux deux parties; que l'omnibus est la propriété de M. 

Franklinski, et que les propositions échangées dans la cor-

respondance des parties n'ont point été définitivement ac-

ceptées, ordonne que la voiture sera remise dans les trois 

jours à Franklinski, et le condamne à payer à Arnault le 

prix de transport fixé à 381 fr. et en outre la somme de 

600 fr. pour frais d'annonces, s'il n'aime mieux payer par 

état les deux tiers des publications que Arnault a faites 

dans l'intérêt de la voiture et de l'Hippodrome. 

JUSTICE CRIMINELLE 

servi ? devait bientôt jouir d'abord du spectacle, ensuite du 
Y\

c
.yf. "? Ia, nouvelle voituro. Dans ce but, M. le secrétaire de 

de Wr s 'élail mis en rapport avec M. Arnault, directeur 
atJ ùt is'-'!-)0drome ' et celui-ci lui avait écrit à la date du 26 

« Monsieur, 

omnibus-modèle est aussi bien que vous l'annoncez, 
propose, afin d'attirer l'attention publique , d'en 
3 exhibition à l'intérieur même de l'Hippodrome 

tour do Y ''gerai d ° l'«ll« l««8 - Je fe ',ai faire plusieurs fois le 

''aporohn?"00 '"- 0 ' 61 cela s<iul sum ''a > l>» suis sûr, pour avoir 
«ïe beanr. §ÔDérala ; je no vous demande rien. Je ferai me-

«aucoup de publicité en faveur de la ditte machine, ^ous 

. « Si 
P vou 
faire 
Je 

une 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc, doyen 

Audience du 2 octobre. 

ENLÈVEMENT DE MINEURE. — MARIAGE DU RAVISSEUR. — 

COMPLICITÉ. — ACTION PUBLIQUE. 

Le mariage du ravisseur avec la mineure qu'il a enlevée a 
pour effet d'arrêter l'action publique, aussi bien à l'égard 
du complice qu'à l'égard du ravisseur lui-même. (Article 
337 du Code pénal.) 

Cette question neuve a été résolue par l'arrêt suivant 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 3 octobre 1852.) : 

« La Cour, 
« Ouï le rapport de M. le conseiller Faustinllélie et les con-

clusions de M. l'avocat-général Plougoulm ; 
« Statuant sur le pourvoi du procureur de la Bépublique 

près le Tribunal de Saintes, contre un jugement de ce Tribu-
nal du 8 juillet dernier, qui a renvoyé des fins de la poursuite 
le nommé Pierre Martineau, prévenu de complicité d'enlève-
ment d'une mineure ; 

« Vu l'article 337 du Code pénal ; 
« Attendu qu'aux termes de cet article, dans le cas où le 

ravisseur a épousé la fille qu'il a enlevée, il ne peut être pour-
suivi que sur la plainte des personnes qui, d'après le Code 
Nap., ont le droit de demander la nullité du mariage, ni con-
damné qu'après que la nullité du mariage a été prononcée ; 

ic Que cette exception n'est point une excuse personnelle du 
ravisseur; que c'est le mariage même, contracté à la suite du 
rapt, que la loi a voulu protéger, puisqu'elle ne permet l'exer-
cice de l'action criminelle qu'après que la nullité du mariage 

a été prononcée ; 
« Que cette disposition s'applique donc non seulement a 

l'auteur principal, mais encore aux complices de l'enlèvement, 
puisque toute poursuite relative au fait qui a précédé le ma-
riage, même restreint aux seuls complices, aurait pour résul-
tat nécessaire d'affaiblir le respect qui lui est dû et de porter 
le trouble dans la famille; que la loi, dans une vue d'ordre 
général, a subordonné dans cette circonstance l'intérêt de la 
répression du crime à l'intérêt de la stabilité et de l'union de 

la famille ; 
« Et attendu, en fait, que, par jugement du Tribunal cor-

rectionnel de Jonzac, du 2 juin 1832, confirmé sur appel par 
le Tribunal correctionnel de Saintes, le 8 juillet suivant, Pier-
re Martineau, prévenu de complicité de l'enlèvement d'une 
mineure, a été renvoyé des fins de la poursuite, par le motif 
que le mariage de l'auteur principal du rapt avec la fille enle-
vée avait eu lieu du consentement de la famille de celle-ci; 
qu'en étendant ainsi au complice l'exception établie par l'ar-
ticle 357, le jugement attaqué a fait une saine application de 

cet article; 
« Par ces motifs, rejette le pourvoi. 

Bulletin du 15 octobre. 

DISTRIBUTION ET COLPORTAGE. — DÉCLARATION DE FAIT. 

La Cour a rejeté le pourvoi du procureur de la Répu 

blique près le Tribunal supérieur de Niort, contre un juge-

ment de ce Tribunal qui a relaxé le sieur Thibaudeau, 

avoué à Napoléon-Vendée, de la prévention d'avoir dis-

tribué et colporté une brochure imprimée, attendu que les 

faits retenus par le jugement attaqué ne constituaient pas le 

délit prévu par l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849. 

Il s'agissait, dans l'espèce, d'une lettre de M. Thibau-

deau, imprimée, qu'il a fait remettre aux membres du Tri-

bunal, au préfet, au général et au maire de la localité ; 

cette lettre était une réponse à diverses insinuations ré-

pandues contre lui. Le jugement constatait, en outre, que 

cette communication n'avait eu lieu que par des sentiments 

de convenance qui excluaient la publicité exigée par la 

loi. 
M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 

M" Henri Hardouin, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Alphonse-Léopold Favretet Pierre-Cyrus Gidon, con-

damnés par la Cour d'assises de la Seine pour émission de 
fausse monnaie; — 2° De Isidore-Martin Clotlé (Seine), vols 

sur un chemin public. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 15 octobre. 

AFFAIRE NAVARRO Y PEREZ. — ASSASSINAT DE LA RUE 

VIVIENNE. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte, et la pa-

role est donnée à M. l'avocat-général Saillard, qui s'ex-

prime ainsi au milieu du plus profond silence : 

Messieurs les jurés, 
Le 5 août, à six heures du soir, de sourds gémissements 

se faisaient entendre dans une chambre d'un hôtel garni de 
la rue Vivienne. On pénétra dans cette chambre : une femme 
était étendue sur le carreau, couverte de sang, portant dix-
huit blessures, l'une de ses mains était clouée à sou épaule, 
et des armes, instrumente du crime, étaient près d'elle. Cette 
femme était Maria Dolorès Perez; cette chambre était celle de 
Navarro Y Perez; l'assassin, c'était lui; il l'a avoué, et, en 
vérité, il ne pouvait pas faire autrement. 

Quelle est donc notie tâche, messieurs les jurés? Vous savez 
que la loi distingue entre les crimes, ceux qui ont été le ré-
sultat d'un mouvement spontané, et ceux qui sont le résultat 
d'une longue et froide préméditation. C'est donc cette ques-
tion de préméditation que j'ai à examiner et à discuter de-

vant vous. 
Maria Dolorès et Navarro se sont connus à Valence en 1830. 

Déjà elle avait commis une faute ; mais elle l'avait réparée au-
tant qu'il était en elle, en prenant soin de l'enfant, en l'éle-
.vant dans la limite de ses facultés. Et ceci nous fait rencon-
trer un de ces traits qui peignent bien le caractère de l'accu-
sé. Après avoir assassiné Dolorès, il vient devant vous l'insul-
ter et l'avilir. C'était une prostituée ! Mais en a-t-il dit un mot 
dans l'instruction? En a-t-il parlé à son père dans la lettre 
qu'on vous a lue? Sur quels faits se fonde-t-il pour jeter cette 
calomnie à sa victime? Est-ce que si cela était vrai il n'en re-
jaillirait pas sur lui une honte nouvelle? 

Laissons cela et voyons les faits. Dolorès l'a quitté et elle est 
venue à Paris pour s'y créer une position. Navarro l'y rejoint, 
et bientôt le joug qu'il fait peser sur elle devient intolérable. 
Elle veut s'en affranchir et elle finit par obtenir qu'il s'éloi-
gnera de Paris. Il part le 27 juin ; mais ce sera pour revenir 
bientôt. 

Quelles sont les idées qu'il a rapportées en rentrant dans 
Paris ? Nous trouvons, messieurs les jurés, le secret de sa 
conscience, dans la lettre qu'il a écrite à son père, qu'on a 
saisie sur lui, et qui est comme le testament de cet homme. 
Oui, dès le 27 juin, la pensée du crime était dans le cœur de 

Navarro. Ecoutez ce qu'il dit : 

« Nous retournâmes à Madrid et à Paris, et en arrivant 
l'ayant vue avec son enfant, chose qu'elle désirait, elle me dit 
après trente-quatre heures de séjour, de m'en retourner à la 
maison, que par la suite nous nous réunirions avec le temps. 
Après de m'être retenu assez pour ne pas me perdre avant que 
ce ne fût le temps, car j'ai vu un autre individu qui allait près 

d'elle. » 

C'était une calomnie, car il n'avait vu personne s'introduire 
chez Dolorès ! Non, il ne faut pas flétrir la victime pour pro-
téger l'assassin. C'est là malheureusement la marche du cœur 
humain. Quand un crime est commis, tout l'intérêt se porte 
sur la victime; peu à peu, cet intérêt se déplace, et bientôt il 
se porte sur le meurtrier. C'est là un grand mal, un mal qui 
ne vous atteindra pas, et vous saurez résister, messieurs les 

jurés, à ces déplorables entraînements. 
Il est parti pour l'Espagne, et il reste en correspondance 

avec Dolorès. On voit dans les lettres de Dolorès les senti-
ments qui l'animent. Elle ne veut plus rester avec lui, et ce 
sentiment l'honore. Quant à lui, vous allez saisir sa pensée in-
time dans la lettre que vous savez, et dont nous devrons met-
tre plusieurs passages sous vos yeux : 

« Je consentis de partir pour aller à Madrid et retourner à 
Paris au bout de sept mois, afin de nous réunir de nouveau 
chose qu'elle m'assura. Au bout d'un mois de séjour à Madridj 
je voyais beaucoup de froideur dans ses lettres, que d'après 
une lettre que je reçus de Paris, je vis qu'elle me trompait et 
restant chez moi ou dans la maison qu'elle demeurait que j'a 
vais meublée et que je payais, elle se divertissait avec un autre 
homme. Je me mis eu route et je la surpris. » 

Ainsi, il le reconnaît de la manière la plus formelle : lors-
qu'il revient à Paris, son cœur, blessé dans son orgueil, est 
agité de la pensée de punir l'infidèle. Nous allons, eu effet, le 
voir à Paris agir et se conduire sous l'empire de cette idée. 

Qui donc le ramène à Paris? Il y venait, dit-il, chercher un 
emploi. Oui, il s'est adressé à M. Dottrès ; mais si celui-ci lui 
donne une lettre pour lui faire obtenir un emploi, Navarro 
n'en fait aucun usage. La rapidité de son voyagej le trouble 
et l'agitation de son arrivée, le choix qu'il fait d'une chambre 
située dans un coin obscur et isolé, d'où les cris ne peuvent 
être entendus, où les regards ne peuvent pénétrer, tout trahit 
ses homicides projets. 

Ces préliminaires établis, il envoie le 1" août sa carte à 
Dolorès. Comment la reçoit-elle? Elle s'évanouit en la voyant; 
elle entend déjà sonner l'heure funèbre de sa mort. Elle ne 
peut refuser de le voir; car elle comprend qu'elle ne ferait 
que liàler l'heure de ce drame dans lequel elle est fatalement 
engagée. Elle le voit, mais elle persiste dans ses refus, et ses 
refus le blessent si profondément dans son orgueil, que, dès 
ce moment, toute hésitation cesse et la mort de celte femme 
est résolue. Il l'attirera dans cette chambre disposée à l'avan-
ce, et là, elle tombera sous ses coups. 

Avançons-nous ceci sans preuves? Nous avons ses aveux 
dans sa dernière lettre : « Je me mis en route. Tu me le paie-
ras, lui disais-je; mais je me suis contenu, parce que la France 
n'est pas l'Espagne. » 

Il s est contenu ! Vous verrez, messieurs, que c'e>t là un de* 

traits de son caractère, la froideur, la prudence, le soin de sa 
propre conservation. « Tu me le paieras, lui dis-je. Je lui 
dis de retourner en Espagne, tel que je vous l'ai écrit le pre-
mier de ce mois et elle me répondit négativement et même 
qu'elle ne voulait plus avoir de vos nouvelles puisque c'était 
fini entre nous et elle pour toujours. 

«Je lui rappelai les paroles qu'elle m'avait données aupara-
vant et elle me répondit que c'était vrai, mais qu'elle avait 
changé d'avis. Elle me signifia de ne plus remettre les pieds 
chez elle et moi je lui répondis que si elle venait chez moi, 
elle ne retournerait plus chez elle. » 

Qu'y a-t-il de plus significatif que celte menace? Est-ce que 
ce n'est pas la pensée bien arrêtée de lui donner la mort? 
Ecoutez ce qui l'a déterminé : 

«Mais je souffrais, parce que je l'aimais, et je ne pouvais me 
décider en rien les jours 1 , 2, 3, 4et S, jusqu'à ce que le 4, 
en l'accompagnant jusqu'à la porte de la rue Saint-Nicolas-
d'Antin où eile demeurait, je la vis parler à un homme qui 
entra après elle, et moi je restai à la porte.» 

C'est à ce moment où tous les doutes qui ont pu exister 
dans son esprit disparaissent, que la mort est irrévocablement 
résolue. 11 s'est trompé; il calomnie Dolorès... mais il tuera 
Dolorès. 

Et ce n'est pas seulement dans cette lettre qu'il a fait ces 
aveux, il les a renouvelés dans ses interrogatoires. Devant 
vous, il a changé son système, et il repousse toute idée de 
préméditation. Cela se passe toujours ainsi, parce que la ré-
flexion amène le sentiment de la conservation et avertit tout 
accusé du danger des aveux trop complets. Au premier mo-
ment, c'est la conscience qui parle, c'est la vérité qui se fait 
jour ; plus tard, tout s'atténue et s'explique dans l'intérêt d'u-
ne défense désespérée. 

Ici M. l'avocat-général donne lecture des déclarations faites 
par Navarro devant le juge d'instruction. Il dit dans l'un des 
interrogatoires : 

« J'avais effectivement l'intention de tirer vengeance d'elle 
si j'acquérais la preuve de son infidélité ! » Et plus loin : « Je 
reconnais que la pensée de tuer Dolorès a été arrêtée dans ce 
moment (4 août soir) dans mon esprit; toutefois je ne l'aurais 
pas effectuée si elle avait consenti à revenir avec moi en Es-
pagne. » 

Voilà la préméditation dans les paroles, dans les écrits. 
Voyons-la, recherchons-la dans les actes de l'accusé! II veut 
tuer Dolorès. Va-t-il la tuer chez elle? va-t-il la tuer sur la 
voie publique? non. Il va l'attirer chez lui, dans cette cham-
bre qu'il a si bien choisie. Comment va-t-il l'attirer? Il sait 
que la chose la plus agréable à lui faire annoncer, c'est son dé-
part pour l'Espagne, et il lui fait dire qu'il va partir. 

Voulait-il, pouvait-il partir? Il no le voulait pas, puisqu'il 
avait fait des démarches pour obtenir une place à Paris. Il ne 
pouvait pas partir, puisqu'il était sans argent. Il ne voulait 
pas partir, puisqu'il louait une chambre rue Saint-Nicolas-
d'Antin. Et il avoue d'ailleurs cette position dans sa lettre : 

« Si elle vint chez moi, ce fut parce que je lui dis que je par-
tais le lendemain sur les huit heures. Je l'aurais laissée tran-
quille si j'eusse eu assez d'argent et même si j'eusse eu l'es-
poir que vous m'auriez pardonné mes fautes commises; mais 
comme je n'avais ni l'un ni l'autre, je réflexionnais entra 
moi-même et me dis que je devais mourir ; mais mourir seul 
ne me convenait pas! » 

Devant le juge d'instruction, il fait les mêmee déclarations. 
Il déclare à ce magistrat qu'il n'avait pas le projet de retour-
ner en Espagne. Plus loin, il dit qu'il attendait que ses parents 
lui eussent envoyé de l'argent. Ainsi, pouvoir et volonté, tout 
manquait pour ce départ. C'est donc un piège qu'il a tendu à 
Dolorès ; c'était donc un moyen d'attirer chez lui cette malheu-
reuse femme, et de lui donner la mort sans se compromettre I 
C'est la démonstration la plus évidente de la préméditation ! 

Mais est-ce que l'assassinat aurait été le résultat d'un mou-
vement subit de colère, d'un de ces mouvements qui mettent 
instantanément le poignard dans la main de l'assassin ? Non. 
Il est près de cinq heures, Navarro voit arriver les trois fem-
mes chez lui. Dolorès est là; il pousse un cri de joie, et, 
maître de lui, il parle de son voyage, demande aux deux da-
mes qui accompagnent Dolorès leurs commissions pour l'Es-
pagne; il entretient la confiance de tout le monde, et Dolorès 
est laissée seule avec lui. 

Jusque là la fenêtre de la chambre était restée ouverte ; à ce 
moment on la ferme. Il n'y a pas de petites circonstances dans 
ces sortes d'affaires. Si la fenêtre fut restée ouverte, on aurait 
pu entendre les cris, apercevoir l'assassin. Y a-t-il eu alterca-
tion entre eux, quelque chose qui explique le crime soudain? 
Non. La fenêtre est fermée, et c'est lui qui va nous dire tout 
ce qui s'est passé dans cette chambre si bien fermée. 

« Le jour suivant, que fit-elle ? Elle ne vint pas par crainte, 
mais moi je l'envoyai deux de ses amies espagnoles, lesquelles 
me la ramenèrent et la laissèrent chez moi et elles partirentde 
suite. Nous restâmes à parler un peu de temps, ensuiteelles'ap-
procha d'une table pour écrire une lettre pourque je la remisse 
à sa sœurà Barcelonne à mon passage, et lorsqu'elle était en 
train d'écrire je la pris et je lui frappai un coup avec un cou-
teau sur le cœur et je ne me rappelle pas si je lui portai deux ou 
trois coups avec le couteau lui traversant le cœur et l'avaut-
bras. 

«Au premier coup elle me dit: « Je t'aime, Valentin.'je 
t'aime! » (Trois jours auparavant, et peu de moments avant, 
elle dit le contraire); et moi je lui répondis : « Eh bien! donc 
qu'est-ce que tu pensais? » Je voulus me tuer moi-même d'un 
autre coup de couteau semblable à celui d'elle, et la pointe du 
couteau s'était émoussée; je mis la main ensuite sur ma canne 
à épée que j'avais à Valence, et que la première fois qu'elle la 
vit, je lui dis que personne ne l'étrennerait qu'elle, tel que 
c'est arrivé, puisqu'elle est restée clouée sur sou corps et étant 
tachée de sang, tout le pantalon sur les cuisses, la chemise, 
la figure et les mains comme si j'eusse été un buucher. Enfin, 
je pris un bonnet, une casquette, et je partis de la chambre 
en la laissant enfermée, et mettant la clef dans ma poche.» 

Où donc est cette provocation qui peut atténuer un crime? 
L'assassin n'est pas face à lace avec sa victime; il n'a pas 
même pour excuse un regard qui l'aurait provoqué ! Il frappe 
lâchement, par derrière, pendant qu'elle épanche son cœur 
dans la lettre qu'elle écrivait à sa sœur. Et cette malheureuse 
femme, loin de le provoquer, s'écrie au premier coup qui l'at-
teint : « Valentin ! je t'aime! » Bien ne l'arrête, il frappe en 
aveugle, il frappe partout, il frappe jusqu'à ce que l'arme 
même lui refuse son service, se brise sur le crâne de sa vic-
time, qui se débat, qui résiste, qui ne veut pas mourir sous 
les coups de l'homme qu'elle aime; et lui, il saisit une autre 

arme, il se rue de nouveau sur cette malheureuse; il frappa 
de nouveau, il se couvre de sang, il eu a, ainsi qu'il l'a écrit 
sur les mains, sur les cuisses de son pantalon, partout. « J'a-
vais l'air d'un boucher, » dit-il, et le boucher n'a abandonné 
sa victime que lorsqu'il a été certain que sa vengeance était 
complète, que sa vengeance était assurée ! 

M. l'avocat-général, après avoir établi la préméditation quî 
a présidé à la perpétration du crime reproché à Navarro, exa-

mine la question des circonstances atténuantes, et n'hésite pas 
à déclarer que sa conscience ne saurait admettre et que rien, 
dans les faits de la cause, no saurait mériter cette triste fa-
veur, inspirer de la pitié pour un homme qui a été sourd aux 
cris de Dolorès, qui lui a refusé cette pitié qu'il implore au-
jourd'hui. 
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M' Nibelle, avocat, prend ensuite la parole en ces ter-
mes : 

Messieurs, il est Espagnol, et il n'a que vingt-trois ans, et 
il a aimé une femme jeune et belle qui le trompait, une fem-
me qui se jouait de sa profonde tendresse, et il l'a aimée jus-
qu'à lui donner la mort. Oui, messieurs, il l'a tuée, car il, 
lui avait livré son âme, sa vie entière, sa fortune, tout ce 
qu'il possédait! Il l'a tuée, car il lui avait tout sacrifié, même 
sa vieille mère, qu'il ne reverra peut-être jamais à cause 
d'elle. Il l'a tuée, car il avait porté, pendant des années, pa-
tiemment et en silence, toutes les injures, les outrages les plus 
sanglants. Il l'a tuée, car elle avait égaré son esprit, exalté 
son cœur, et détruit froidement son existence. U l'a tuée! car 
il ne ^pouvait vivre sans Dolorès, abandonné par Dolorès, la 
sachant à un autre amour. Elle le quittait pour toujours; il 
l'a tuée. Ah! messieurs, qui pourrait vous apprendre ce qu'un 
mot cruel, un abandon subit, éternel, ont soulevé de vertiges 
dans un être maladif, blessé au cœur? Heureux ceux qui 
domptent leurs passions ! heureux ceux qui sont maîtres de 
leurs étoulïements, de leur sang qui boni llonnne! heureux 
ceux qui peuvent dire à la fièvre : Arrête-toi ! 

La jalousie de cet infortuné a-t-elle donc été si menaçante 
et si prompte? Deux fois Dolorès disparaît laissant ingrate-
ment déserte et démeublée la maison de son amant, et il par-
donne ! Elle demande ignominieusement des moyens d'exis-
tence à Barcelone, et il pardonne, et il envoie de l'argent, et il 
reprend Dolorès, et il ne lui fait pas un reproche. A Paris, 
une première fois, elle l'écarté sans pudeur, et le renvoie à 
Madrid, pour faire place à des visites effrontées, et il pardon-
ne ! et il demande grâce ; il sollicite des espérances et il part ! 

Si, maître de lui, Navarro y Perez se fût abstenu de frap-
per, il serait la victime, un vif intérêt s'attacherait à son mal-
heur, à sa ruine, et Dolorès... je dois dire le mot, Dolorès 
n'inspirerait que du mépris. 

Navarro y Perez ne rêvait que l'amour de Dolorès, son maria-
ge avec Dolorès et le pardon de son père. Il voulait, dans le 
désir de réhabiliter celle qu'il aimait plus que sa vie, plus 
que son honneur, que le pardon s'étendit à un enfant étran-
ger, à l'enfant de Dolorès. 

Oh ! si je pouvais vous redire tous les frémissements de son 
amour pour cette femme, frémissements dont j'ai été témoin 
dans sa prison! Si je pouvais vous dépeindre son amourpour 
Dolorès, cet amour auquel M . l'avocat-général refuse de croi-
re.... 

A ce moment, l 'accusé se renverse sur son banc et tom-

be dans une attaque violente d 'épilepsie. On l 'emporte 

avec peine hors de l 'audience, et un médecin se rend au 

près de lui pour lui donner les soins, que son état ré-
clame. 

L'audience est suspendue pendant près d 'un quart 

d'heure. L'accusé est ramené et paraît fort abattu. Aux 

premiers mots prononcés par son défenseur, il est repris 

des mêmes symptômes, qui se calment cependant peu à 

peu et permettent à M* Nibelle de continuer sa plaidoirie. 

Lorsque, pour la première fois, dit-il, j'ai été appelé auprès 
d'un Espagnol couvert du meurtre d'une femme, je croyais 
rencontrer un homme farouche, portant sur son front, dans 
ses traits, dans l'accent de sa voix, la dureté de ses passions ; 
j'ai vu un enfant, un être faible, écrasé sous de longues souf-
frances et résigné. Que ne puis je, écho fidèle, vous rapporter 
la simplicité de son récit et les frissonnements de sa passion , 
il ne vous resterait que de la pitié ! 

Ici M' Nibelle reprend, en le complétant, le récit des faits 
qui ont précédé, accompagné et suivi la liaison de Navarro 
avec Dolorès. Il s'attache à repousser tout ce qui pourrait éta-
blir à la charge de son client la préméditation que l'accusation 
relève. Il s'appuie sur la lettre même dont s'est servi le ministère 
public, et il n'y trouve que des mensonges, des exagérations 
écrites par l'accusé à son père, pour se rendre plus méchant, 
plus féroce qu'il n'a été, et sauver ainsi le point d'honneur cas-
tillan. 

C'est ainsi que le défenseur établit par les procès-verbaux 
mêmes du commissaire de police que Dolorès n'était pas as-
sise quand Navarro l'a frappée; qu'elle n'écrivait pas, comme 
le porte la lettre de l'accusé. Près de la table, pas de chaise ; 
sur la table, ni plume, ni encre, ni papier ; pas une tache de 
sang qui indique que la lutte a eu lieu vers la partie de la 
chambre où était la table. 

Après une discussion logique au fond, souvent littéraire en 
la forme et presque toujours attachante, M* Nibelle termine 
ainsi sa plaidoirie : 

Je pourrais invoquer pour Navarro y Perez les brûlantes 
passions de sa terre natale, je pourrais vous dire que la ven-
geance est dans les mœurs de sa nation et comme un point 
d'honneur de son pays ; mais le pardon et non la vengeance a 
rempli son cœur. Il a résisté aux plus cuisantes, aux plus 
profondes blessures ; il a été assailli à la fois par tous les char-
mes enivrants qui font bouillonner une poitrine de vingt ans, 
par toutes les offenses, les infidélités honteuses et constantes 
qui enflammeraient l'âme la moins irritable, la moins pas-
sionnée. Buiné, indignement trompé et ne pouvant en douter, 
le malheureux sollicitait des espérances! C'est ainsi que son 
existence s'est aigrie durant des années d'un bonheur forcené, 
de douleurs intolérables; c'est ainsi que sa santé s'est altérée, 
que le sang a bouillonné dans sa poitrine, que des spasmes 
mortels ont bouleversé ses nerfs : c'est ainsi qu'une démence 
aveugle et furieuse a éteint un moment toutes les lueurs de sa 
raison. Hélas ! enfin, c'est ainsi qu'il a tué, j'ose le dire, invo-
lontairement et malgré lui, une femme pour laquelle il eût pé-
ri avec joie, il eût supporté mille tortures pour lui épargner 
une souffrance ! Et il l'a tuée ! 

Ah ! messieurs, vous ne pouvez désormais qu'une chose, sau-
ver l'honneur de toute une honnête famille espagnole: dans ce 
noble pays, une tache de famille flétrit des générations. Hors de 
là, vous ne pouvez rien pour cet infortuné. Il veut mourir! 
D'ailleurs il succombera jeune, déchiré de regrets, poursuivi 
par son amour, par la passion qui le consume. La vie fut pour 
lui un long supplice, et ce supplice grandira tous les jours. 
Une ombre sanglante ne le quittera plus. Dolorès, dans la vie, 
s'attache à lui comme un mauvais génie. Dolorès, dans la 
mort, s'attachera à lui comme un génie funèbre. Doiorès mar-
chera, s'agitera, dormira avec lui, et la vie de cet infortuné 
sera plus terrible que sa mort. La honte serait moins pour 
lui que pour les siens. 

Là bas, au delà des monts, à Valence, est une vieille femme 
paralysée depuis que Dolorès lui a enlevé son enfant. Là bas, 
un malheureux père est abattu sous le coup qui frappe sa mai-
son. Puissiez-vous toujours ignorer les douleurs des pères. 

La pauvre mère pleure tous les jours, et tous les jours elle 
interroge avec inquiétude le courrier de France. Consolez un 
pèrequi vous implore, et que la pauvre mère puisse encore em-
brasser son enfant ! 

M* Lachaud se lève à son tour et dit : 

Vous l'avez compris, messieurs les jurés, je ne dois pas abu-
ser longtemps de vos moments. Tout a été dit avec talent, avec 
éloquence, avec cœur. Si je n'avais à donner satisfaction à un 
homme honorable, à un père désolé resté à Valence, je serais 
resté assis. Eh bien ! cet homme inflexible jusqu'ici, il m'a 
chargé de vous dire en son nom qu'il pardonne. Quels que soient 
les regrets qu'inspire la victime, il y aura aussi des larmes 
pour le père, des larmes pour la mère, de la pitié pour ce jeune 
homme, et vous ne la lui refuserez pas quand je vous aurais 
dit son histoire en quelques mots. 

Après cet exorde, l'avocat reprend d'une manière rapide le 
récit de la passion de Navarro pour Dolorès. Il aborde ensuite 
la question de préméditation et s'attache à la faire rejeter du 
débat par MM. les jurés. 

Passant à la question des circonstances atténuantes, M' La-
chaud combat la sévérité des conclusions prises par le minis-
tère public, et implore de l'indulgence du jury le bénéfice de 
cette atténuation. 

M. l'avocat-général Saillard et M' Nibelle répliquent, et 
M. le président fait le résumé des débats. 

A quatre heures vingt-cinq minutes le jury quitte l'au-

dience. Un quart-d'heure après, un coup de sonnette an-
nonce que le sort de l 'accusé est fixé. 

L'audience est reprise et le chef du jury donne lecture 

du verdict. 

La question d 'homicide volontaire est résolue affirma-

tivement; la question de préméditation est aussi résolue! 

contre l'accusé; mais le jury lui a accordé des circonstan-
 1 

ces atténuantes. 

L'accusé est introduit et il lui est donné connaissance 

de ce verdict par l'intermédiaire de M. Rispaldizza, inter-

prète. . , . , 
La Cour le condamne aux travaux lorcés à perpétuité. 

Cette condamnation lui est transmise par M. l'interprète. 

Navarro ne donne aucun sjgne qui trahisse une émotion, 

une préoccupation quelconque. 

M. le président : M. Rispaldizza, la Cour me charge de 

vous remercier du concours éclairé que vous lui avez 
prêté. 

M. Rispaldizza : Je dois aussi faire mes remercîments 

à la Cour pour la confiance dont elle a bien voulu m'ho-
norer. 

M. le président : Ce n'est pas la première fois que la 

Cour a fait appel à votre concours, et elle a toujours Au a 
s'en louer. 

Navarro se lève, et au moment où les gendarmes l'em-

mènent il est encore aussi impassible que pendant le cours 
des débats. 

L'audience est levée et la session s'est terminée par le 

jugement de celte grave affaire. 

en totalité aussi d'individus nés dans ce département, dans j 
celte ville, ou qui, y étant venus d'ailleurs, ont déjà, depuis 
plu* on moins longtemps, pris les mœurs et les habitudes au 
moins excessives de la population parisienne. Comparons donc, 

nous le devons, le. nombre des suicides de la prison Mazas a 
celui des suicides du département de la Seine, et procédons a 

cette comparaison comme nous venons de le l'aire plus haut, 
quand il s'est agi de comparer le chiffre des suicides d 
prison à celui des suicides de toute la France. 
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PRISON MAZAS. 
f 

TROISIÈME RAPPORT DE LA COMMISSION. LES SUICIDES. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux des 5 

août 1850, 3 et 6 juillet 1852 les premiers rapports faits 

par la commission de surveillance instituée par M. le préfet 

de police près la prison cellulaire de Mazas. Nous publions 

aujourd'hui le troisième rapport qui est surtout relatif aux 

effets du régime cellulaire, quant au nombre des suicides : 

Monsieur le préfet, 

Nous avons eu l'honneur de vous présenter, il y a quelques 
semaines, un rapport sur les conditions dans lesquelles s'est 
offerte à notre examen la prison cellulaire de Mazas, depuis le 
mois de mai 1850 jusqu'au 31 mai 1852. 

Vous avez bien voulu donner votre approbation à l'esprit 
dans lequel a été conçu et exécuté ce travail, aux précautions 
qui ont été prises pour s'y préserver de l'erreur; vous avez 
paru vous associer à ses conclusions, qui sont de tout point 
favorables au système de l'emprisonnement individuel. Tou-
tefois, il vous a semblé que, dans l'intérêt même de ces con-
clusions, il y avait lieu et devoir pour la Commission de re-
venir sur un des ordres de faits qui sont la base de son travail, 
et sur la question qui en découle : les faits et la question du 
suicide. Vous avez cru que le nombre de ces morts volontai-
res qu'a vues depuis deux ans la prison Mazas était assez ron-
sidérable , suivant l'expression même du rapport, pour néces-
siter des explications plus étendues que celles dont elles y 
sont l'objet. C'est sur ce point que vous avez demandé à la 
Commission une sorte de rapport supplémentaire qui satisfît 
votre sollicitude et vous donnât le moyen de calmer les ap-
préhensions de M. le ministre de l'intérieur. 

Nous avons, monsieur le préfet, obéi avec empressement à 
une invitation dont nous reconnaissons l'importance, et nous 
venons, sur cette question des suicides observés dans la prison 
Mazas, vous présenter des développements incontestablement 
utiles, peut-être nécessaires, mais qui ne contrediront en rien 
ni les conclusions générales de notre rapport, ni ce qui y est 
plus particulier à la question même du suicide. 

Le fait qui a attiré voire attention, monsieur le préfet, est 
celui-ci : 

En deux ans, sur une population flottante et totale de 12,542 
détenus, il y a eu dans la prison Mazas 12 suicides, soit 1 
suicide sur 1,050 détenus. 

Nous avons dit que ce chiffre est considérable, et nous le di-
sons encore ; mais il est loin d'être exorbitant, et nous mon-
trerons qu'il ne serait anormal qu'autant qu'il se reproduirait 
dans toutes les années subséquentes. 

Le moyen de savoir à quoi s'en tenir sur la signification et 
la valeur du chiffre des suicides de la prison Mazas, c'est de 
le comparer : 1° au chilfre des suicides qui ont lieu en de-
hors des prisons, dans toute la France d'abord, ensuite, et 
surtout, dans le département de la Seine; 2° au chiffre des 
suicides observés dans les prisons, soit maisons d'emprison-
nement collectif, soit maisons d'emprisonnement individuel. 

Pour ce qui est des suicides constatés dans toute la France, 
rien de plus facile que d'en établir assez exactement le chiffre, 
dans ses rapports, bien entendu, avec celui de la population. 
On peut le prendre tout fait dans les auteurs qui se sont occu-
pés sérieusement de ce, point important de statistique. On peut 
l'établir soi-même d'après les matériaux que rassemblent et 
publient les administrations ministérielles de la justice et de 
l'intérieur. 

En 1827, sur des données alors très incomplètes, M. Falbi 
établissait, pour la France, que le chiffre des suicides est de 
1 sur 20,740 habitants (1). Plus tard, d'après des faits plus 
nombreux, M. Quetelet pprtaitce nombre àl sur 18,000 habi-
tants (2). 

M. Guerry, dans un ouvrage considérable (3), qui est main-
tenant sous presse, et dont il a bien voulu nous donner com-
munication, établit que, dans notre pays, il y a un suicide sur 
13,700 habitants. Il avait avancé, et avec raison, dans un ou-
vrage antérieur (4), que les divers chiffres de suicides, admis 
jusqu'à ce jour, sont certainement au-dessous de la vérité, 
parce que l'administration ne peut connaître tous le cas de ce 
genre de mort. 

Laissons donc là ces indications et cherchons à établir nous-
mêmes, et d'une façon plus appropriée à l'objet de ce rapport, 
le chiffre des suicides, d'abord pour la totalité du pays. 

Pour cela, il semblerait qu'il dût suffire de comparer la 
moyenne annuelle du nombre des suicides, constatés dans 
tonte la France, durant quelques années, durant les années 
1846, 1847, 1848, par exemple, moyenne annuelle qui, pour 
ces trois années réunies, est de 3,330, au chiffre de la popula-
tion fourni par le recensement de 1846, lequel est, en nombres 
ronds, de 35,000,000 d'habitants. On trouverait ainsi que le 
chiffre des suicides est, pour toute la France, de 1 sur 10,417 
habitants. Cette proportion est, comme on le voit, beaucoup 
plus forte que celle à laquelle on est arrivé jusqu'à présent ; 
mais telle que la voilà, elle n'est pas encore assez forte, ou 
plutôt elle n'est pas déterminée de manière à être comparée 
à la proportion des suicides de la prison Mazas. C'est ce qui 
résultera des deux considérations ou plutôt des deux faits sui-
vants. 

Premièrement, sur la population totale de la France, qui 
est de 35 millions d'individus, il y a 6 millions au moins de 
ces individus qui ne sesuicident pas. Cesont tous, on peut dire 
tous, les enfants au-dessous de 10 ans. Ce fait est établi par 
les tableaux mômes du compte général de l'administration de 
la justice criminelle. Pour pouvoir donc comparer la propor-
tion des suicides de la prison Mazas à la proportion des sui-
cides dans toute la France, il ne faut établir cette dernière que 
sur la partie de la population qui se suicide, c'est-à-dire sur 
29 millions au plus, ce qui donnera un suicide sur 8,656 ha-
bitants. 

Ce n'est pas tout. Nous voulons comparer le chiffre des sui-
cides de la prison Mazas, prison d'hommes adultes, au chiffre 
des suicides dans toute la France. Nous ne le pouvons légitime-
ment qu'en restreignant la comparaison à la partie masculine 
de la population: car il y a au moins quatre fois moins de 
suicides parmi les femmes que parmi les hommes. Nous pas-
sons ici sur des calculs, du reste bien simples à établir, et 
nous trouvons, en fin de compte, que le chiffre des suicides 

dans la population mâle de la France est annuellement de 1 
sur 5,861 individus. 

Comparé à ce chiffre, le chiffre des suicides dans la prison 
Mazas, lequel est de l sur 1,050, peut être encore regardé 
comme considérable. Il va perdre beaucoup de ce caractère 
soumis à un terme plus légitime de comparaison. 

La prison Mazas est dans Paris, chef-lieu du département de 
la Seine, qu'il constitue presque eu totalité, et elle est peuplée 

(1) ATLAS , etc.. Tableau intitulé; Monarchie Française, 
comparée aux différents Etats de l'Europe. 

(2) Sur l'homme et le développement de ses facultés, tome II, 
page 248. . 

(3) Statistique morale de l'Angleterre, 

(i) Essai sur la statistique morale de la France, 1833, page 

La moyenne annuelle de tous les suici 
département de la Seine, dans les années 1846, 
est de 568. De ces 568 suicides, les trois quarts 
vent être attribués au sexe masculin. 

D'autre part, la population totale du département de la 
Seine, calculée, comme l'a fait M. Guerry, d'après les recen-
sements de 1836, 1841 et 1846, est de 1,222,142 individus. 

Défalquons d'abord de ce total, ainsi que nous 1 avons tait 
précédemment, la partie de la population qui ne se suicide 
pas les enfants au dessous de dix ans; il nous restera, en nom-
bres ronds, au plus 1,050,000 individus. Prenons la moitié, 

ou un peu plus, de ce nombre, pour le chilfre de la population 
mâle soit 550,000 individus. Comparons ce chiffre a celui de 
426 chiffre annuel des suicides mâles du département de la 
Seine; nous arriverons, pour la population masculine de ce 

département, à la proportion de! suicide sur 1,291 habitants. 
En présence de ce chiffre, le chiffre total des suicides de la 

prison Mazas, qui est annuellement de 1 sur 1,050 individus, 
ne paraît plus guère considérable, et, à coup sûr, il n'est pas 

anormal, pour une prison, s'entend. Car, dans une prison 
quelconque, par toutes sortes de causes, chagrins, regrets, re-

mords, perversité, violence excessive du cœur et de 1 esprit, 
quelquefois perversion maladive de la raison, il doit y avoir 

plus de suicides que dans la société honnête et libre. La pro-
portion, avant toute connaissance des faits, semblerait, sans 

trop d'exagération, pouvoir être portée au double. Or, telle 
n'est pourtant pas, à beaucoup près, la proportion atteinte par 

le chiffre des suicides observés dans la prison Mazas durant 
les années 1850 et 1851 . 

Ce pourrait êlre là, monsieur le préfet, une première ré-
ponse à la question qu'implique la lettre que vous nous avez 
adressée: mais cette réponse ne saurait suffire. Nous devonset 
nous pouvons en faire une plus explicite et plus concluante. 

Nous ne faisons pas encore remarquer qu'il ne s'agit, dans 
le chiffre des suicides de la prison Mazas, que de deux années 
etque ce n'est pas surdes faits recueillis dans un aussi court 
espace de temps qu'on établit un chiffre moyen. La statisti-
que ne procède point ainsi. 

Nous disons d'abord seulement ceci : 

Des deux années durant lesquelles la prison Mazas a été sou-
mise à notre surveillance et à notre examen, la première année 
ou plutôt la première période a donné, du 29 mai au 31 décem-
bre 1850, 3 suicides sur une population totale de 4,493 déte-
nus.—La seconde période a donné, du 1™ janvier 1851 au 31 
mai 1852, 8 suicides, sur une population de 8,049 détenus. 

Pour la première, c'est un suicide sur 1,500 détenus. Ce chif-
fre, nous le savons maintenant, n'est ni considérable, ni anor-
mal. Ce n'est pas même le chiffre des suicides dans la partie 
adulte et mâle de la population libre au milieu de laquelle et 
par laquelle se renouvelle la population de la prison Mazas, 
chiffre qui est, nous l'avons vu, de 1 sur 1,291 habitants. 

Nous ajoutons que ce chiffre des suicides de la prison Mazas 
durant la première année, du mois de mai au 31 décembre 
1850, est à peu près égal au chiffre des suicides dans les pri-
sons ordinaires, prisons d'incarcération collective, prisons 
d'incarcération individuelle ou cellulaire. 

Dans une prison considérable de Paris, pour prendre un 
exemple, prison dont le rapporteur a été pendant dix-huit ans 
le médecin, la prison du dépôt des condamnés, il y a eu, en 
six ans, de 1838 à 1843, sur une population de 7,697 détenus, 
5 suicides, c'est-à-dire 1 suicide sur 1,539 détenus. 

Vous le voyez, monsieur le préfet, il n'y a réellement pas à 
s'occuper du nombre des suicides de la prison Mazas durant 
l'année 1850". Ce nombre est ce qu'il devait être, moindre mê-
me qu'il aurait pu l'être ; et, si dans l'année 1851 il n'eût lait, 
ou à peu près, que se reproduire, il n'y aurait pas à s'en préoc-
cuper davantage. Notre premier rapport n'aurait pas eu à ap-
peler votre attention sur le chiffre total des deux années, et 
peut-être que dan* votre sollicitude, vous n'eussiez pas cru de-
voir nous demander le rapport supplémentaire que nous avons 
l'honneur de vous présenter ici. 

C'est donc, en définitive, le chiffre de 8 suicides sur un total 
de 8,049 détenus, particulier à l'année 1851, et aux premiers 
mois de l'année 1852, qui fait le sujet de ce rapport ; c'est sur 
ce chiffre que nous allons vous donner les explications que 
vous nous demandez dans votre lettre. 

8 suicides sur un total de 8,049 détenus, cela fait, pour cette 
année 1851, 1 suicide sur 1,006 détenus. 

C'est un chiffre considérable, nous le répétons ; mais il ne 
restera tel qu'à la condition de devenir normal, de ne pas de-
meurer exceptionnel, c'est-à-dire de se répéter durant un cer-
tain nombre d'aunées. Or, déjà il est exceptionnel relativement 
à l'année qui précède, l'année 1850, exceptionnel de moitié. 
Qui nous dit qu'il ne sera pas exceptionnel relativement à 
l'année, aux années qui vont suivre? Personne ne pourrait ré-
pondre avec certitude à cette question, ni nous, ni d'autres. 
Jusqu'à nouvel ordre donc, et jusqu'à plus ample informé, le 
chiffre des suicides de la prison Mazas, dans l'année 1851 
doit être traité par nous comme un chiffre exceptionnel, ou} 
si l'on veut, comme particulier à cette année 1851. C'est à ce 
titre que nous le devons comparer à un certain nombre de 
chiffres de suicides dans les autres maisons d'emprisonne-
ment, soit collectif, soit individuel. 

Dans une prison que nous avons citée, la Prison du Dépôt des 
condamnés, nous trouvons que, durant l'année 1838, sur un 
total de 1550 détenus, il y a eu 2 suicides, ce qui fait 1 suicide 
sur 775 détenus. Dans la même prison et dans l'anuéel848, sur 
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D'abord, la prison Mazas, qui est à son début est 
préventive, et à ce titre, ou plutôt sous ces deùx 

travail, un travail dont ne manque aucun détenu yesi 
ficile à organiser. Et pourtant, au point de vue de I'P '■ . *f 

une population totale de 1541 détenus, il y a eu 2 suicides 
soit un suicide sur 770 détenus. Ces deux proportions sont' 
comme on le voit, notablement plus fortes que celle des suici-
des dans la prison Mazas pour l'année 1851. 

Dans la prison de l'ancienne Force, remplacée par la prison 
Mazas actuelle, il y a eu, en 1843, 3 suicides sur une popula 
tion totale de 3,632 détenus; ce qui donne 1 suicide sur 1 210 
détenns; proportion qui ne s'éloigne pas beaucoup de celle des 
suicides dans la prison Mazas durant l'année 1851. 

Il résulte de ces rapprochements, que nous aurions pu mul-
tiplier, que le chiffre des suicides de la prison Mazas en 1851 
n'est pas plus, est même moins considérable qu'un certain 
nombre de chiffres annuels de suicides observés dans d'autres 
prisons. 

Ce chiffre se reproduira-t-il dans les années subséquentes 
ou sera-t-il remplacé par le chiffre de l'année 1850, ou même' 
par un chiffre inférieur à ce dernier? Nous l'avons dit per-
sonne ne peut rien en affirmer à l'avance. Nous avons lieu' tou-
tefois, d'espérer que c'est la dernière supposition qui se réali-
sera. 1 

Il n'est pas, quoi qu'on en ait dit, dans la nature de l'em-
prisonnement individuel de donner lisu à un nombre de sui-
cides plus grand que celui qui se remarque dans l'emprison-
nement collectif. Le raisonnement le démontrerait- mais cela 
est, ici surtout, bien mieux prouvé par les faits, ainsi que 
nous croyons utile de le rappeler en deux mots. 

En Amérique dans la célèbre prison pénitentiaire de Cher-

1851 
servé 

En 

lappors, ■ 

peut amener le suicide, comme à bien d'autres points T' 
il n'y a plus d'emprisonnement possible, soit collectif
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individuel, soit préventif, soit pénal, sans le travail 
permanent. Vous savez cela comme nous tnl™"
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bien persuadé? m?ns 'eur 

dant seize ans, 2 faits de suicide seulement ônt été signalés " 

Dans la maison centrale de Clairvaux, on a constaté, èn 
1845, sur une population moyenne de 2,168 détenus 3 su ici-
de», soit 1 suicide sur 724 détenus. Dans la même prison en 

sur une population moyenne de 2,051 détenus, on a ob-
2 suicides, soit 1 suicide sur 1,025 détenus. 

Angleterre dans la prison cellulaire de Pentonville 
dans une période de 8 ans, de 1843 à 1850, et sur un total dé 
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Eu second heu, la prison Mazas comprend douze cent 
Iules, nombre double au moins de celui qu'en contip
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pouvons pas ne pas le dire, ce chiffre est bien considérai!'" 
On conçoit qu'au début surtout de la mise en activité d' 
aussi vaste maison, la surveillance, comme le travail v
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plus difficile à établir; qu'elle y soit non pas moins active
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cas de suicides se produisent, qui ne se seraient pas prod
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sous une plus étroite surveillance. Et quand nous disons surve'| 
lance, nous ne rendons pas toute notre pensée. Dans Vemr 

sonnement cellulaire surtout, les détenus n'ont pas seuleme i" 
besoin d'être surveillés, ils ont encore plus besoin d'être " 
tenus et ramenés au bien. Ils ont besoin de recevoir iargemai 
les préceptes, nouveaux pour eux, d'une éducation qui leur» 
manqué, les prescriptions de la morale, les divins enseigne-
ments de la religion. Ils ont besoin de tout cela, d'abord aù 
point de vue général de leur amélioration morale, nous vou-
drions pouvoir dire de leur régénération ; ensuite, aussi au 
point de vue particulier des sentiments violents ou tristes 'qui 
nés d'une réclusion étroite, peuvent engendrer le suicide et 
que toute cette sollicitude a pour but de prévenir. 

Or, on comprend que ces soins d'une éducation nouvelle 
ces enseignements de la morale et de la religion, ces visites 
même de simples gardiens, destinées à prévenir l'ennui, tout 
en multipliant la surveillance, soient difficiles à donner à un 
personnel de détenus aussi nombreux que celui de la prison 
Mazas. Nous disons difficiles, monsieur le préfet, nous ne 
disons pas impossibles ; et, pour lever la difficulté, il s'agira de 
multiplier ou d'accroître, autant que l'exigeront les besoins de 
ce service de communications administratives et autres, d'ex-
hortations morales et religieuses, le nombre et la qualilédes 
agents de toute sorte et de tout degré auxquels ils sont dévo-
lus. Nous nous en référons à cet égard, monsieur le préfet, à 
notre premier rapport, et en particulier à ce que nous y avons 
eu l'honneur de vous dire du bien qu'a déjà fait à ce sujet le 
zèle de MM. les âumôniers de la prison. 

Nous résumons, monsieur le préfet, les faits et les observa-
tions que nous avons cru devoir alléguer en réponse à l'invi-
tation que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser re-
lativement aux suicides observés depuis deux ans dans la pri-
son Mazas. 

Ce n'est véritablement que pour une année, l'annéel851, que 
ce chiffre peut être regardé comme considérable. Mais il perd 
beaucoup de ce caractère ou de cette apparence lorsqu'après 

l'avoir comparé au chiffre annuel des suicides dans le dépar-
tement de la Seine, et dans la ville de Paris, on le compare 
aux chiffres des suicides particuliers à telles ou telles années 
dans les autres prisons, soit les prisons cellulaires, soit et 
surtout les prisons ordinaires. En lui-même, ce chiffre n'a 
donc rien dont on puisse arguer contre le système de l'empri-
sonnement individuel, considéré d'une manière générale. 

D'un autre côté, pour savoir s'il y a lieu à s'en faire une 
arme contre ce système, tel qu'il est pratiqué dans la maison 
d'arrêt de Mazas en particulier, il faut s'en remettre à ce qui 
aura lieu, en fait de suicides, dans les années qui vont suivre, 
tout en apportant au régime qui est suivi dans cette prison les 
améliorations dont il est susceptible, et que nous avons signa-

lées, soit dans ce rapport, soit dans le précédent. 
La recherche du nombre et des causes de ces morts volon-

taires sera, monsieur le préfet, un des principaux objets de 

l'examen ultérieur de la prison Mazas, dont vous avez bien 
voulu nous charger. 

Recevez, monsieur le préfet, etc. 

Le président : THIERRY. 

Le rapporteur : LÉLUT. 

Les membres de la commission : 
MOREAU , membre du conseil général de la Seine, con-

seiller à la Cour de cassation; LÉLUT , député, ™
e
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à l'hospice de la Salpétrière, membre du consei a§ sa-
lubrité et de l'Institut ; REGNAULT , professeur de pn)-
sique au collège de France, membre de l'Institut-, 
GIN , docteur en médecine, président du conseil de s 
té des armées, membre du conseil de salubrité; u 
RARD , médecin de l'Hôtel-Dieu, membre du consei ^ 
salubrité; BOUTRON , chimiste, membre du consei 
salubrité; BRUZARD , architecte de la préfecture oev 
lice; JACQUEMW , médecin de la maison Mazas ; ■ 
LARD DE VILLENEUVE , avocat; BESUCBET DE Î>*
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inspecteur général des prisons de la Seine. 

PARIS, 15 OCTOBRE. 

le colonel d'artillerie Branhauban avait i^f
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chemin de fer de Strasbourg trois chevaux qu'il '
a
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nir de Gommercy à Paris. A l'arrivée du train a 

M. 

l'un de ces chevaux élait mort ; il avait rompu la Y
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boxe on wagon-écurie et s'était brisé la tête. M. le ^ 

nel Branhauban a assigné la compagnie du
 cnem
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de Strasbourg en paiement d'une somme de 2;jOU 

pour prix du cheval mort. . , <]e-
La compagnie du chemin de fer répondait a ce 

mande qu'elle avait pris les plus grandes l
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le système de ses boxes était dans les meilleures 
lions; que le domestique du colonel avait assiste • 

>art et avait été témoin des précautions prises, et ̂  ^ 
suite 

avoir 

Mais fût-il vrai, et cela ne l'est 
pas, que l'emprisonnement 

le cheval s'était tué, ce ne pouvait être que par 

l'indocilité ou d'un vice quelconque de l'animal. 

Le Tribunal, présidé par M. Lucy-Sedt lot,
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entendu M' Victor Dillais, agréé de M. le colonu
 de 

hauban, et M' Gustave Roy, agréé du «hWUO.w"
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Strasbourg, a condamné la compagnie du chemin ^
 9 

payer au colonel la somme de 1,500 tr. a I
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évalué le prix du cheval mort, attendu que la
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n apportait aucune preuve de l'indocilité ou a un 

conque du cheval, et que le Tribunal n avait pas 

nerle mérite des divers systèmes employés pai 

pflgnie pour te transport des chevaux. . 

— La collecte de MM. les jurés de la SJ*WT}^p* 

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 
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msenh Fleury, forgeron, jeune soldat retardataire 

WnSnenl de la Se.iie-Inféneurç, a ele arrête a Pa-

d"
 dep i,p nrévenu d'insoumission a la loi sur le reerute-

ris C
,° reieune homme, originaire de Graville, avait ima-

V
e

" Accord avec ses parents, un moyen lort ingénieux 
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' Soustraire à l'obligation du service militaire. A 1 é-
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 AP la révolution de février, une lettre portant le 

P°ft de la noste de Paris, écrite par un obligeant ami, 
lim

 noncer à la mère de Fleury, domiciliée alors a Gra-

mme Joseph, son malheureux tils, avait, été tué en 
s

u liant dans les rues de Paris. Cette nouvelle se ré-
rn romptement dans la commune, et parvint, par la 

P r nublique, à la connaissance du mure, qui eut le 
clameur F

 g derense
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nement)
 de mentionner ce décès 

^"l'i resistres de l'état civil. 
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i||e Fleury ne tarda pas 

Ce Ijjggr, Un ordre de route, délivré au nom du minis-
à SeIlà guerre qui appelait Joseph Fleury à l'activité, 
<re

 Dédié par le préfet de la Seine-Inférieure au maire 

^'rraville pour le notilier au jeune soldat. Le maire le 

ova à l'autorité supérieure avec celte mention : « Ab-
Tet>J il a été tué dans les journées de février à Paris. » 

M "s le commandant du recrutement trouvant ce document 

uffisant, signala le jeune soldat comme insoumis, sauf 

!"
S

DreU
ve l'égale du décès faite par qui de droit. 

Les choses en restèrent là, et sous le mérite de ce sin-

gulier stratagème, Joseph Fleury a continué paisiblement 

à exercer son état. Mais, dernièrement, Fleury ayant vou-

lu contracter mariage, fut obligé de réclamer de la mairie 

de Graville les actes de son état civil. Grande fut la sur-

nrise de l 'officier municipal de voir cette résurrection 

inattendue de l'un de ses administrés. Il en informa de 

suite le commandant du recrutement qui, sans attendre le 
moindre délai, expédia à la gendarmerie l'ordre de met-

tre ce jeune homme en arrestation pour être traduit devant 

le Conseil de guerre. Tandis que Fleury songeait à ses 

préparatifs de mariage, la gendarmerie vint exécuter le 

Mandat d 'arrêt, et l'emmena à la prison militaire où il fut 

écroué. 
En présence de ces faits reconnus constants, M. le capi-

taine Voirin, commissaire du Gouvernement, a demandé 

aux juges d 'être sévères envers l'inventeur d'une telle 

ruse- . ,. . -, * 
Le Conseil, qui ordinairement ne prononce qu une dé-

tention de vingt-quatre heures, a condamné Joseph Fleury 

à la peine de trois mois d'emprisonnement. 

— Par un ordre du jour de M. le général commandant 

en chef la 1" divisiou militaire, M. Balmossière, chef de 

bataillon au 19' régiment de ligne, a été nommé juge près 

le 2" Conseil de guerre permanent, en remplacement de 

M. Baudessonde Richebourg, chef de bataillon du 19
e
 ré-

giment d 'infanterie légère. 

— Des vols fréquents étaient commis depuis quelque 

temps au préjudice des marchands du Palais-Royal et des 

environs, qui exposent à leur étalage extérieur des objets 

d'un petit volume, et cependant d'une certaine valeur, 

sans que jamais, malgré une surveillance vigilante, on 

put surprendre les auteurs de ces larcins. La police, à la-

quelle de nombreuses plaintes avaient été portées, vient 

enfin de mettre la main sur la bande de petits voleurs aux-
quels ils doivent être attribués. 

Nous disons petits voleurs, et c'est bien en effet le mot , 

car, sur neuf qui ont été arrêtés, trois ou quatre seulement 

ont plus de dix ans, et le chef seul, qui refuse de faire 

connaître le nom de ses parents, et que les au très n'appel-

lent que Georges, est seul âgé de dix-huit ans. Ce préco-

ce voleur, qui avait organisé en bande le-e nfants qu'il 

initiait au vol et qu'il dominait par la terreur, se chargeait 

d'écouler le produit des soustractions qu'il faisait com-

mettre. A cet effet, il s'était procuré une boîte fermante, 

à compartiments, dans laquelle il renfermait les marchan-

dises volées, qu'il allait ensuite offrir en vente dans les 

hôtels garnis du quartier. 

Cette bande de Cartouches et de Mandrins en minia-

ture a été envoyée au dépôt de la préfecture de police. 

— Un jeune homme de vingt ans, Georges B..., origi-

naire du Datiphiné, était entré en service, il y a quelques 

mois, en qualité de garçon dans un café de la rue Maza-

rine. Depuis lors il paraissait en proie à une profonde tris-

tesse, et la nostalgie dont il était affecté finit par prendre 

un caractère assez grave pour déterminer une maladie qui 

le contraignit à garder le lit. Dans la matinée d'hier, ce 

malheureux, que l'on avait laissé momentanément seul 

dans la chambre, s'empara d'un rasoir, et, dans un accès 

sans doute de fièvre chaude, se fit une profonde entaille 

au-dessus de l'épigastre. Transporté à l'hospice de la 

Charité par les soins du commissaire de police, il n'a pas 

tardé à y expirer. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DIJ-RHÔSE. — On lit dans la Gazette du Midi : 

« Ce matin, au fort Saint-Nicolas, on a fait l'essai de la 

machine infernale saisie au chemin de la Madeleine quel-

ques jours avant l'arrivée du président à Marseille. Le 

commandant du fort, M. le procureur de la République et 

plusieurs officiers assistaient à cet essai. On a chargé suc-

cessivement les divers canons qui composaient l'appareil 

destructeur. Quelques-uns des tubes de carton chargés 

avec 7 grammes de poudre ont fait explosion; ceux qui 

restaient chargés à 5 grammes ont logé une balle dans 

une planche placée assez loin ; chargés à 3 grammes, ils 

n'ont fait pénétrer la balle qu'aux trois-quarts dans la 

même planche. On a ramassé des projectiles écartés par 

la décharge à trente pas environ de la machine. Quant aux 

tromblons, on en a fait partir un seul qui a logé 54 pro-

jectiles dans le but visé, et cela dans un rayon fort étroit. 

Ces essais ont eu lieu sur le pont-levis situé du côté de 

l'anse des Catalans. » 

— VOSGES (Nancy), 14 octobre.
 v

— Un événement qui 

eut pu avoir les suites les plus graves est arrivé ce matin 

à l'école que dirige M. Gardeur, dans le bâtiment de la 

Halle-au-Blé. 

Au moment où les enfants, au nombre d'environ cin-

quante, étaient réunis pour commencer leurs exercices, le 

plafonTdela salle s'effondra, par suite de la rupture des 

loutres, et les débris innondèrent le local. Heureusement 

es enfants eurent le temps de se jeter à droite et à gauche 

du côté des murs. Quelques-uns se blottirent sous les 

bancs ; deux ou trois sautèrent même dans la halle par 

une fenêtre. Enfin, ils furent quittes pour la peur, et à part 

deux ou trois contusions sans gravité, aucun accident sé-

rieux n'est à déplorer; mais ce n'est pas sans frémir qu'on 

pense à ce qui eut pu arriver dans une telle circonstance. 

On attribue la rupture des poutres à leur trop grande fai-

blesse et à la surcharge qu'elles étaient obligées de sup-

porter par suite de l'entassement d'une quantité considé-

rable de bois dans le grenier situé âu-dessus de l'école. 

Bonne de Paris du 13 Octobre 1654. 

AU COMPTANT. 

3 0[fj j. 22 déc... 80 80 
4 1r2 0[0 j. 22 sept. 
4 0|0 j. 22 sept.... — -
4 1[2 0[0 de 1852.. 105 60 
Act. de la Banque. . . 2855 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840. . 103 3i8 
- — 1842.. 

4 1i2 
Napl. (C. Kotsch.). . — — 
Emp. Piém. 1850. . 98 50 
Piémont anglais. ... 97 5|8 
Kome, 5 0|O, — — 
Empr. 1850 99 1(4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 1375 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — — 
Banque foncière — — 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohiu — — 
Gaz français 1196 25 
Tissus de lin Marber. 833 — 

A TERME. 

3 0[0 
4 li2 0(0 1854 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

81 75 ~Wffi 81 70 81 95 
106 50 107 05 106 50 106 90 

CHEMINS IJE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1)63 — 
Versailles (r. g.).... 325 — 
Paris à Orléans 1495 — 
Paris à Rouen 910 — 
Rouen au Havre 412 50 
Marseille à Avignon. 550 — 
Strasbourg à Bàle. . . 327 50 
Nord 780 — 
Paris à Strasbourg. . 780 — 
Paris à Lyon 952 50 
Lyon à Avignon. . . . 680 — 

333 — 

517 50 
567 50 
558 "5 

Montereau à Troyes. 
Ouest 
BlesmeetS-D.àGray. 
Paris à Caen et Cherb. 
Dijon à Besançon. . . 
Paris à Sceaux 170 — 
Bordeaux à la Teste.. 275 — 
Montpellier à Cette. . — — 
Dieppe et Fécamp. . . 298 75 
Grand'Combe 1700 — 
Charleroy — — 

DOCKS LOUIS-NAPOLÉON. 

MM. Cusin Legendre et C", ont l'honneur d'informer MM. 
les souscripteurs, admis dans la répartition des actions, qu'en 
raison des deux jours de léte, les versements seront reçus jus-
qu'au mercredi 20 courant, à sept heures du soir. 

— La librairie encyclopédique de Roret continue régulière-
mentla publication des recueils périodiquessuivants : le Tech-
noloqiste, ou Archives des progrès de l'industrie française et 
étrangère, rédigé par MM. Malepeyre et Vasserot; l'Agricul-
teur praticien, revue d'agriculture, de jardinage, d'économie 
rurale et domestique, sous la direction de MM. Bossin, Heuzé, 
Malepeyre, etc. Treize années de chacun de ses journaux, 
maintenant terminées, donneront à leurs abonnés une haute 
opinion de ces publications destinées aux plus brillants succès, 

puisqu'elles les tiendront au courant de toutes les découvertes 
les plus récentes. L' Almanach encyclopédique propagera dans 
la multitude d'excellents exemples. 

— La collection des Manuels Roret, dont on connaît au-
jourd'hui l'importance, la réputation et l'étendue, s'enrichit_ 
de nouveaux ouvrages qui la rendent de plus en plus corn ~ 
plète. Envisagée dans son ensemble, c'est la publication 1_ 
plus vaste et la plus curieuse qu'on ait publiée sur les scien" 
e s et lesarls, et, considérée dans les traités particuliers dan_ 
lesquels on peut la fractionner, c'est une bibliothèque où cha 
ou ne de ses parties s'améliore, et est tenue au courant de 
progrès par des réimpressions qui se succèdent rapidement* 
On sait le mode adopté par l'éditeur pour ces traités: c'est de 
s'adresser toujours à des hommes spéciaux, et de leur recom-
mander une rédaction embrassant dans un style simple et 
concis toutes les parties des sciences ou arts qu'ils traitent, 
afin que leur œuvre soit accessible à toutes les elasses de la 
société. Voilà tout le secret du rare succès de l'Encyclopédie 
Roret 

— L'un des ouvrages remarquables qui aient paru dans la 
première moitié dece siècle est assurément la nouvelle édition 
du Traité des arbres fruitiers, de Duhamel, considérablement 
étendue et augmentée par MM. de Mirbel, Loiseleur-Deslon-
champs, etc., qui se compose de deux volumes in-folio ornés 
de 145 planches, où sont décrits tous les fruits cultivés dans 
les jardins et les vergers. 

Cet ouvrage est extrait du Nouveau Traité des arbres et ar-
bustes que l'on cultive en pleine terre, véritable monument 
élevé à la science, et qui, dans sept volumes in-folio et 500 
planches, renferme la description et la figure de tous les ar-
bres et arbustes de nos forêts, de nos jardins, de nos cultures, 
etc. La librairie Roret, dans l'intérêt des forestiers, des pro-
priétaires et des amateurs, a beaucoup réduit de ces belles 
publications. 

— Le Cours complet d'Agriculture de M. Déterville est un 
ouvrage dont la réputation est faite depuis longtemps. Ce 
consciencieux recueil est l'œuvre de la section d'agriculture de 
l'Institut, à laquelle se sont réunies toutes les célébrités de la 
France. Pour s'en assurer, il ne s'agit que de jeter les yeux sur 
les noms de MM. Thouin, Tessier. Huzard, Sylvestre, Bosc, 
Yvart, Chaptal, Lacroix, de Candolle, placés au bas de tous les 
articles. 

— Buffon, comme on sait, n'a décrit dans ses admirables 
ouvrages que les mammifères et les oiseaux: il a laissé à ses 
successeurs une tâche immense qu'il s'agissait de remplir pour 
compléter l'histoire de toute la nature brute et animée. C'est 
ce vaste travail qui a été entrepris sous le titre de Suites à 
Rnffon, parle libraire Roret, avec l'assistance des professeurs 
du Muséum d'histoire naturelle de Paris, et de naturalistes 
français et étrangers du plus grand mérite. Une semblable pu-
blication, dans un pays où l'on a tant de fois réimprimé les 
œuvres de Buffon, dont elle forme la continuation et le com-
plément nécessaire, a déjà eu un succès remarquable que de-
vait lui assurer le rang éminent des savants qui y ont contri-
bué et ont cherché à en faire un monument durable. 

— Le Cordon bleu, nouvelle Cuisinière bourgeoise, rédigé 
par M 11, Marguerite, nouvelle édition, augmentée de nouveaux 
menus appropriés aux diverses saisons de l'année, d'un ordre 
pour les services, de l'art de découper et de servir à table, 
d'un traité sur les vins et les soins à donner à la cave, d'ins-
tructions sur les huîtres, les truffes, les melons, leschampi-
gnoiis, des moyens pour reconnaître les falsifications et alté-
rations les plus fréquentes, d'un vocabulaire complet des ter-
mes et ustensiles en usage pour la cuisine, l'office, la cave, 
etc., obtient le plus brillant succès. 

Impriirerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Pi 

RENTE PERPÉTUELLE. 
Adjudication par suite de décès, en l'étude et 

ar le ministère de Me DÏJCLOIJX, notaire à 
'ans, rue de Choiseul, 16, le jeudi 28 octobre 

1852, à midi, 

D'une REKTE PERPÉTUELLE de 1,185 
francs 18 centimes, au capital de 23,703 francs 
70 centimes. Cette rente, payable par semestre, est 
régulièrement servie ; elle est garantie par bonne 
hypothèque sur une maison située dans un des 
meilleurs quartiers de Paris. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" DLCLOUX, notaire; 

2° Et à M. Maugham, sollicitor près la Haute-
Cour de Chancellerie en Angleterre, demeurant à 
Paris, rue Royale-St-Honoré, 12. (7093) 

Â
nfinnn de suite , dans l'arrondissement 
uLuLu d'Orléans, une étude de notaire, sus-

ceptible d'une grande augmentation. S'adresser à 
M. Avenel, rue de Seine-Saint-Germain, 69. (Affr.) 

(7288) 

NOUVEAUX PERFECTIONNEMENTS 
extraordinaires. Plus de secrets en daguerréotypie et en 
photographie; réussite certaine. — 1 v. sur collodion, 3 fr. 
—1 vol. sur photogr., papier, verre, albumine, 6 fr. 75 c. 
— 1 vol. sur plaqué, composition du chloro-brômure de 
chaux, coloriage des épreuves, 4 fr. 50 c.— L'ancien ou-
vrage sur plaqué, suivi du magnétisme, 3 fr. 75 c. — 
Changement de domicile de M. Legros. Vastes ateliers de 
portraits, coloris naturel; prix de 2 à 5 fr. Enseigne cet art 
en 4 heures. Palais-Royal, galerie de Valois, 1 16, Paris. 

Draps pour 
vêtements de 

*\i MI spécial., 333, r. St-Mar 

jJAlliLiJ, tin, maison DuBoisjeune' 

(7297) 

AVIS. 
Les Annonces, Réclames Indus-

trielles ou autres , sont reçues au 

Bureau du Journal. 

QUE LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDI 
DE RORET, 

RUE HAUTEFEUILLE, 12, A PARIS. 

COIiliECTIOItf 

DES 

MANUELS- RORET, 
FORMANT UNE 

Encyclopédie des Sciences et des Arts 

Format in-18, 

PAR 

USE MlIM DE SAÏAIS ET DE PRATICIENS , 
Messieurs 

Arsenne, Barthélémy, Beauvallet, 

MANUEL du Chaufournier. 1 vol. avec fig. 3 fr. 
Chemins de fer. 1 vol orné de fig. 3 fr. 

— Chimie agricole. 1 vol. orné de fig. 3 fr. 50 
— Chimie amusante. 1 vol orné de fig. 3 fr. 
— Chimie inorganique et organique. 1 gros vol. 

orné de fig. 3 fr. 50 
10 fr. 50 1 — Chimiques (Fabricants de produits). 3 vol. or-

10 fr. 50 
avec figu-

2 fr. 50 

IMAXUEL d'Arpentage supplémentaire. 1 vol. 
avec figures. 2 fr. 50 

Art militaire. 1 vol. avec figures. 3 fr. 
Artificier, Poudrier et Salpêtrier. 1 vol. orné 

de planches. 3 fr. 50 
Assolements, Jachères et Succession de cultures, 

par M. Yvart. 3 vol 

Astronomie. 1 vol. orné de planches. 2fr. 50 nés de planches 
Astronomie amusante, 1 vol., fig. 2 fr. 50 — Cidre et Poiré (Fabricant de). 1 vo 
Banquier, Agent de change et Courtier. 1 vol. res 

2 fr. 50 — Coiffeur. 1 joli vol. orné de fig 
Barème complet des poids et mesures. 1 v. 3 fr. — Coloriste. 1 vo' 

2 fr. 
2fr. 

Blibliothéconomie. 1 vol. orné de fig. 3 fr. — Compagnie (Bonne) ou Guide de la politesse, par 

Âmor de 
Bava;, Biot, Biret, Biston, Boisduval, Boitard, 

Bosc, Boutereau, Boyard, Boyer de Fonscolom 

ne, Cahen, Chaussier, Chevrier, Choron, Cons-

tantin, de Gayffier, de lafage, de l'Epinois 

d'Orhigny, de Fareto, de Siebold, de Saint-Vic-

tor, de Valicourt, Paulin Bésormeaux, Jules Des-

portes, Bubois, Dujardin, Dupuis - Delcourt, 

Francœur, Giquel, Gruilloud, Hamel, Hervé, 

Huot, Janvier, Julia Fontenelle, Julien, Knecht, 

Etacordaire, Lacroix, hagarde, Landrin, Lau. 

' ïay '. ^d'huy, Sébastien lenormand, I-esson, 

»
 rio1

'
 Mtt

ê
nier

i Malepeyre, Marcel de Serres 

«atter, Miné, Muller, HTicard, Noël, M"'" Pariset 

Paulin^]ules Pautet, Pedroni, Rang, Rendu, R 

Bijoutier, Joailler, Orfèvre, Graveur sur mé-
taux et Changeur. 2 vol. 7 fr, 

Biographie , ou Dictionnaire historique des 
grands hommes. 2 vol. 6 fr. 

Blanchiement et Blanchissage, Nettoyage et dé 
graissage des fil, lin, colon, laine, soie, etc. 
2 vol. ornés de planches. 5 fr 

— Blason ( Science héraldique ). 1 vol 
planches. 

Bois (Marchand de) et de charbon. 1 vol 
figures. 3 fr 

Bois (Manuel-Tarif métrique pour la conversion 
et la réduction des). 1 vol. 2 fr. 50 

Bonnetier et fabricant de bas. 1 vol. aveefigu 
res. 3 fr 

— Botanique, partie élémentaire, par M. Boitard, 
1 vol, 'avec planches. 3 fr. 50 

— Botanique ( Atlas de ), pour la partie élémen-
taire, renfermant 36 planches. 6 fr 

— Botanique, 2" partie, Flore française, par M 
10 fr. 50 

1 fr. 25 
2 fr. 50 

3 fr. 
1 fr. 25 
3 fr. 50 
3 fr. 50 

Boisduval. 3 gros vol. 
R^hard, Rirfault, Roussel, Schmit, Scribe, Spring, — Botanique (Atlas de), composé de 120 planches I — Dames, ou l'Art de l'élégance. 1 
■stannins, Tarbé, Terquem, Thiébaut de Ber- représentant la plupart des plantes décrites
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" dans l'ouvrage ci-dessus. Prix, figures noires. 
w«o, Vasserot, Vauquelin, Verdier, Vergnaud,
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'vart, etc., etc.
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,. ... 
M t vi-*. » Figures coloriées. 3b tr 
«ANUEE pour gouverner les abeilles et en re- — Bottier et Cordonnier. 1 vol. avec fig. 3 fr 

6 fr. — Bougies stéariques (acides gras). 1 vol. 3 fr 
Boulanger, Négociant en grains, Meunier, Con 

structeur de moulins. 2 vol. avec fig. 5 fr. 

Bourrelier et Sellier. 1 vol. orné de fig. 3 fr. 
— Bouvier et Zopuile (Art d'élever et de soigner les 

animaux domestiques). 1 vol.. 2 fr. 50 
Brasseur, par Vergnaud. 1 vol. 2 fr. 50 

— Brodeur, par M mo Celnart. 1 vol. avec un allas 
de 40 planches. 7 fr 

Cadres (Fabricant de), passe-partout, châssis, 
encadrement, etc. 1 vol. 

Calendrier (Théorie du). 1 vol 
— Calligraphie. 1 vol. avec atlas. 
— Canotier (orné de gravures sur bois, 

Partie. Insectes les plus nuisibles aux forêts,! — Cartes géographiques (Construction et dessin! — Electricité. 1 vol 
«. iwdins, etc. 2fr.50' 

*r 5>res fruitiers (Taille des), par M. de llavay 
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'
 3fr

-
"Archéologie. 3 vol. avec atlas. Prix des 3 vol 

1U lr. 50 ; de l'atlas, 12 fr., et de l 'ouvrage 

- j^Ple.1 22 fr. 50 

tirer un grand profit. 2 vol. 
~ Accordeur de pianos. 1 vol. 
— Actes sous signatures privées. 1 vol 
— Aérostats, ballons. 1 vol. 

— Agriculture élémentaire. 
*~ Algèbre. 1 vol'. 
— Alliages mû; 

— Allumettes c 
a'liques. 1 vol. 

himiques, coton et papier-poudre, 

poudre et amorces fulminantes. 1 vol. 1 fr. 50 

— Anudonnieretvermicellier. 1 vol. av. fig. 3 fr 

^ Anatomie comparée. 3 vol. 10 fr. 50 1 
^ Anecdotique, choix d'anecdotes. 4 vol. 7 fr. 

A
nimaux nuisibles (Destructeur des), orné de I 

_ „ Planches. 3 fr. 

M m> Celnart. 1 vol. 2 fr. 50 
Constructeur en général et agents-voyer, par 

M. Lagarde. 1 vol. 3 fr. 
— Constructions rustiques. 1 vol. avec fig. 3 fr 

Contre- poisons. 1 vol. 2 fr. 50 
— Contributions directes. 1 vol. 2 fr. 50 

Cordier. 1 vol. orné de fig. 2 fr. 5 
orné de — Correspondance commerciale. 1 vol. 2 fr. 50 
3 fr. 50 — Couleurs (Fabricant de) et vernis. 1 vol. 3 fr. 

avec — Coupe des pierres. 1 vol. avec allas. 5 fr 
Coutelier. 1 vol. 3 fr. 50 
Crustacés (histoire naturelle des) ornés de 

planches. 6 fr. 
Atlas pour les crustacés. 18 planches. 

Figures noires. 3 fr, 
Fgures coloriées. 6 fr. 

Cuisinier et Cuisinière, par M. Cardelli. 1 gros 
vol. de 472 pages, orné de fig. 2 fr. 50 

Cultivateur forestier. 2 vol. 5 fr, 
Cultivateur français. 2 vol. ornés de fig. 5 fr. 
Daguerréotypie. Voyez Photographie. 

"vol. 3 fr 
Danse. 1 gros vol. orné de planches. 3 fr. 50 

— Décorateur-Ornementiste, du graveur et du 
peintre en lettres. 1 vol. avec Atlas. 7 fr 

— Demoiselles, ou Arts et métiers qui leur con 
viennent. 1 vol. orné de planches. 3 fr. 

— Dessinateur. 1 vol. avec atlas de 20 pl. 3 fr. 50 
Distillateur et liquoriste. 1 vol. de 515 pages 

orné de figures. 3 fr. 50 
— Domestiques, ou l'Art de former les bous ser 

vileurs. 1 vol. 2 fr. 50 
— Dorure et argenture électro chimique. 1 vol 

1 fr. 73 
Draps (Fabricant de). 3 fr. 50 

— Ecoles primaires, moyennes et normales. 1 vol 
2 fr. 50 

4 fr. 50 1— Economie domestique, par M"" Celnart. 1 vol 
3 fr. | 2 fr. 50 

Economie politique, par M. J. Pautet. 1 vol 
2 fr. " 

3 fr. 

1 fr. 75 1 

des). 1 vol. orné de planches. 2 fr. 501 — Electricité médicale. 
— Cartounier, Cartier et Fabricant de cartonnage, j — Enregistrement et Timbre 

1 vol. orné de figures. 3 fr 
— Chamoiseur, Pelletier-Fourreur, Maroquinier, 

Mégissier et parcheminier. 1 vol orné de 

planches. 3 fr. 

1 vol. 

2 fr. 
3 

3 fr. 
10 fr. 

de 1 Architecte des jardins . 1 vol. avec atlas de — Chandelier, Cirier et Fabricant de cireàca 
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 Hogard . 1 vol. avec fig. 2 fr. 50 

— Chasselas, sa culture à Fontainebleau. 1 vol 
avec figures. 1 fr. 71 

— Chasseur. 1 vol. avec fig. et musique. 3 fr. 
— Chasseur-Taupier. 1 vol. 90 c 

— Chaudronnier. 1 vol. avec fig. fr. 50 

— Entomologie, par M. Boitard. 3 vol. 
Allas d'entomologie, composé de 110 plan-

ches représentant les insectes décrits dans 
l'ouvrage ci-dessus. 

Figures noires. 17 fr. 
Figures coloriées. 34 fr. 

— Entomologie élémentaire, par M. Boyer de 

Fonscolombe. 3 fr. 
— Epistolaire (Style). 1 vol. 2 fr. 50 c. 
— D'Equitation à l'usage des deux sexes. 1 vol. 

orné de fig. 3 lr. 
— Escaliers en bois (construction des) et atlas. 5 fr 
— Escrime. 1 vol. 3 fr. 50 

Essayeur. 1 vol. 3 fr. 
— Etat civil (Officier de 1'). 1 vol, 2 fr. 50 

MAMLEIi du Fabricant d'Etoffes imprimées 
et du Fabricant de papiers peints. 1 vol. 

3 fr. 
Fabricant de produits chimiques. (Voyez Chi-

mie.) 

Fabrication des drogues simples et composées. 

2 fr. 50 
Ferblantier et Lampiste. 1 volume orné de fi-

gures. • 3 fr. 50 
Fermier. 1 vol. 2 fr. 50 
Filateur. 1 vol. avec 8 planches. 3 fr. 50 
Fleuriste artificiel. 1 vol. orné de fig. 2 fr. 50 
Fleurs emblématiques. 1 vol. 

Figures noires. 3 fr. 
Figures coloriées. 6 fr. 

Fondeur sur métaux. 2 vol. ornés d'un grand 
nombre de planches. 7 fr. 

Forestier praticien, ou Guide des Gardescham-
pètres. 1 vol. 1 fr. 25 

Forges (Maître de). 2 vol. ornés de planches, 
6 fr, 

Galvanoplastie. 1 vol. orné de figures. 3 fr. 50 
Gants (Fabricant de). 1 vol. 3 fr. 50 
Garantie des matières d'or et d'argent. 1 vol. 

1 fr. 75 
Gardes champêtres, forestiers et Garde-pêche 

1 vol. 2 fr. 50 
Garde-malades. 1 vol. 2 fr. 50 
Gardes nationaux de France. 1 vol. 1 fr. 25 
Gaz (Fabrication du). 1 vol. 3 fr. 50 
Géographie delà France. 1 vol. 2 fr. 50 
Géographie générale. 1 gros vol. orné de 7 jo 

lies cartes. 3 fr. 50 
Géographie physique. 1 vol. 3 fr. 
Géologie, par MM. Huot et d'Orhigny. 1 vol. 

orné de planches. 3 fr 
Géométrie. 1 gros vol. 3 fr. 50 
Gnomouique, ou l'art de tracer les cadrans. 1 

vol. orné de figures. 3 fr 
— Gourmand, ou l'art de faire les honneurs de 

sa table. 3 fr, 
— Graveur. 1 vol. orné de planches. 3 fr 
— Grèce (Hisloire de la). 1 vol. 3 fr 

Greffes (Monographie des), par Thouin. 1 vaJ 

2 fr. 50 
Gymnastique. 2 vol. et atlas. 10 fr. 50 

— Habitants de la campagne et Bonne-Fermière 
1 vol. 2 fr. 50 

— Herboriste, Epicier-Droguiste, Grainier-Pépi-
niëriste et Horticulteur. 2 gros vol. 7 fr. 

— Histoire naturelle. 2 gros vol. 7 fr. 
Atlas pour la botanique, composé de 120 

planches. Figures noires. 18 fr. 
Figures coloriées. 36 fr. 

—pour les mollusques, représentant les mol-
lusques nus et les coquilles, 51 pl. 
Figures noires. 7 fr. 
Figures coloriées. 14 fr. 

—pour les crustacés, 18 planches. Figures 
noires. 3 fr. 
Figures coloriées. 6 fr 

— pour les insectes, 110 planches. Figures 
noires. 17 fr, 
Figures coloriées. 34 fr 

—pour les mammifères, 80 planches. Figu 
res noires. 12 fr. 
Figures coloriées. 24 fr 

—pour les minéraux, 40 planches. Figures 
noires. C> fr 

Figures coloriées. 12 fr 

SIAA'UEli d'Histoire naturelle pour les oiseaux, 
129 planches. Figures noires. 20 fr. 

Figures coloriées. 40 fr. 
—pour les poissons, 155 planches. Figures 

noires. 24 fr. 
Figures coloriées. 48 fr. 

—pour les reptiles, 54 planches. Figures 
noires. 9 fr. 
Figures coloriées. 18 fr. 

—pour les zoophytes, représentant la plupart 
des vers et des animaux-plantes, 25 plan-
ches. Figures noires. 6 fr. 
Figures coloriées. 12 fr. 

d'Histoire naturelle, médicale et de pharmaco-
graphie, 2 vol. 5 fr. 

Histoire universelle, depuis le commencement 
du monde jusqu'en 1836, 1 vol. 2 fr. 50 

Horloger, 1 vol. orné de figures. 3 fr. 50 
Horloges (régulateur des), montres et pendules, 

1 vol. orné de figures. 1 fr. 50 
Huiles (fabricant et'épurateur d'), 1 vol. orné 

de figures. 3 fr. 50 
Hygiène, ou l'Art de conserver sa santé, 1 vo-

lume. 3 fr. 

Indiennes (fabricant d'), renfermant les im-
pressions des laines, des châles et des soies. 
1vol. 3fr. 50 

Ingénieur civil, 2 gros vol., avec un atlas ren-
fermant beaucoup de planches. 10 fr. 50 

Irrigations et Assainissement des terres, par le 
marquis de Pareto. 4 vol., avec un atlas de 
40 planches. 18 fr. 

Jardinage (pratique simplifiée), par M. Louis 
Dubois. 1 vol. orné de figures. 2 fr. 50 

Jardinier, par M. Bailly. 2 gros volumes ornés 
de planches. g fr. 

Jardinier des primeurs, par MM. Noisette et 
Boitard, 1 vol. orné de figures. 3 fr. 

Jardinier, ou Art de cultiver les jardins, 1 gros 
vol. de 390 pages, orné de figures. 3 fr. 50 

Jeunes gens, ou Sciences, Arts et Récréations 
qui leur conviennent et dont ils peuvent s'oc-
cuper avec agrément et utilité. 2 vol. ornés 
de figures. 6 fr. 

Jeux de calcul et de hasard, 1 vol. 3 fr. 
Jeux enseignant la science, 2 vol. 6 fr. 

■ Jeux de société, renfermant tous ceux qui con-
viennent aux deux sexes, 1 gros vol. 3 fr. 

— Justices de paix. 3 (
r

. 50 
— Laiterie. 1 vol. orné de figures. 2 fr. 50 
— Langage (pureté du), par Biscarat. 1 v. 2 fr. 50 
— Langage (pureté du), par Blondin, 1 v. 1 fr. 50 
— Latin (classe élémentaire de). 1 vol. 2 fr. 50 
— Limonadier, Glacier, Chocolatier et Confiseur. 

1 gros vol. de 516 pages. 3 fr. 

— Lithographie (desssinateur et imprimeur). 1 
volume avec atlas. 5 fr. 

Littérature à l'usage des deux sexes. 1 fr. 75 
Luthier. 1 vol. 2 j

r
 §Q 

Machines, locomotives (Constructeur de), 'par 
M. Julien. 1 gros vol. avec atlas. 5 fr. 

— Machines à vapeur appliquées à la marine, par 
M. Janvier. 1 vol. avec figures. 3 fr. 50 

Machines à vapeur appliquées à l'industrie, par 
M. Janvier. 2 vol. avec figures. 7 fr. 

Maçon, Tlàtrier, Paveur, Carreleur, Couvreur. 
1 vol. 3 fr. 

Magie naturelle et amusante. 1 volume avec 
figures. 3 fr. 

Maître d'hôtel, ou Traité complet des menus. 
1 vol. orné de figures. 3 fr, 
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MAXUGL de la Maîtresse de maison. 1 v. 2 fr. 50' 

— Mammalogie. 1 gros vol. 3 fr. 50 

— Mammalogie (Allas de), composé de 80 planch. 

représentant la plupart des animaux décrits 

dans l'ouvrage ci-dessus. 

Figures noires. 12 fr. 

Figures coloriées. 24 fr. 

— Marine, gréement, manœuvre du navire et de 

l'artillerie. 2 vol. ornés de figures. 5 fr. 

— Mathématiques. 1 gros vol. avec fig. 3 fr. 

— Mécanicien-Fontainier, Pompier et Plombier, 

1 vol. orné de planches. 3 fr. 

— Mécanique élémentaire, par M. Terquem. 1 vo-

lume. 3 fr. 50 

— Mécanique appliquée à l'industrie. Première 

partie : Statique et hydrostatique. 1 vol. avec 

figures. 3 fr. 50 

Deuxième partie : Hydraulique. 1 vol. avec 

figures. 3 fr. 

— Mécanique pratique. 1 vol. 2 fr. 

— Médecine et Chirurgie domestiques. 1 v. 3 fr. 50 

— Menuisier, Ebéniste et Layetier. 2 vol. avec 

planches. 0 fr. 

— Métaux (Travail des), feretacier manufacturés. 

2 vol. 6 fr 

— Microscope (Observateur au), par M. Dujardin 

d vol. avec atlas de 30 planches. 10 fr. 50 

— Militaire (De l'art), 1 vol. orné de fig. 3 fr 

— Minéralogie, par Huet, 2vol. ornés de fig. 6 fr 

Atlas de Minéralogie, composé de 50 plan-

ches représentant la plupart des minéraux 

décrits dans l'ouvrage ci-dessus. 

Figures noires. 6 fr 

Figures coloriés. 12 fr 

— Mines (Exploitations des), 1" partie : Houille 

(ou charbon de terre). 1 vol. orné de ligu 

res. 3 fr. 50 c 

— Deuxième partie : Fer, Plomb, Cuivre, Elain 

Argent, Or, Zinc, Diamant, etc. 1 vol. orné 

de fig. 3 fr. 50 c 

.— Miniature, Gouache, Lavis h la sépia et Aqua 

relie. 1 gros volume orné de planches. 3 fr 

— Mollusques (Histoire naturelle des) et de leurs 

coquilles. 1 gr. vol. orné de planch. 3 fr. 50 

Atlas pour les Mollusques, représentant les 

mollusques nus et les coquilles. 51 planches, 

Figures noires. 7 fr 

Figures coloriées. 14 fr 

— Moraliste, ou Pensées et Maximes instructives 

pour tous les âges de la vie. 2 vol. 5 fr 

— Mouleur, ou l'Art do mouler en plâtre, carton 

carton-pierre, carton-cuivre, oire, plomb 

argile, bois, écaille, corne, etc. 1 vol. orné 

de fig. 2 fr. 50 

— Mouleur en médailles, etc. 1 vol. avec figu-

res. 1 fr. 50 

— Municipaux (Officiers), ou nouveau Guide des 

Maires, Adjoints et Conseillers municipaux, 

1 gros vol. 3 f. 

— Musique, où Grammaire contenant les principes 

de cet art. 1 vol. avec 48 pages de musi-

que. 1 fr. 50 

— Musique vocale et instrumentale, ou Encyclo-

pédie musicale, par MM. Choron et Delafage. 

DIVISION DE L'OUVRAGE. 

r* PARTIE. — EXÉCUTION. 

LIVRE 1. Cennaiisanccs élémentaires. 
Sect. 1. Sons, notations. 

— 2. Instruments, exécution. 

1 vol. avec atlas, 5 fr 

II E PARTIE. — COMPOSITION. 

LIVRE 2. De la Composition en général, et en particulier 
de la Mélodie. 

3. De l'Harmonie. 
4. Du Contre-point. 
5. Imitation. 
6. Instrumentation. 
7. Union de la musique avec la parole. 

ge ci-dessus. Figures, noires 

Figures coloriées. ; 
ÎIAXUBI d'Ornithologie domestique 

8. Genres. 

Sect. 1. Vocale 

2. Instru-
mentale. 

Eglise. 
Chambre ou concert. 
Théàlre. 
Particulière. 
Générale. 

3 vol. avec atlas, 20 fr 

III* PARTIE. — COMPLÉMENT OU ACCESSOIRE. 

LIVRE 9. Théorie physico-mathématique. 
10. Institutions. 
1 1 . Histoire de la Musique, 

bibliographie. 
Résumé général. 

12. 

2 vol. avec atlas, 10 fr. 50 

SOLFEGES. — ■ MÉTHODES. 

Solfège d'Italie 12 » » 50 
— de Rodolphe.. 4 .» — de Basson... » 75 

Méthode de Violon .... 3 » — de Serpent... 1 50 
— d'Alto 1 » — de Trompette 
— de Violoncelle 4 50 et Trombone » 75 
— Contre-basse 1 26 3 50 
— de Flûte 5 » 4 50 
— deCorangluis 1 75 3 50 
— de Hautbois.. 1 75 — de Guitare... 3 » 
— de Clarinette 2 » — de Flageolet. 2 » 

80 

> . in- ciseaux décrits dans l 'ouvra-representant les oiseaux ̂  ^
 fr 

40 fr, 

1 vol. 

2 fr. 50 

2 fr. 50 
Orthographiste. 1 vol. 

- Paléontologie, ou des lois de organisation des 

êtres vivants comparées a celles qu ont suivies 

les espèces fossiles et humatiles dans leur 

apparition successive. 2 vol avec atlas. 7 lr. 

- Papetier et du Régleur (marchand), 1 gros vol . 

avec planches. . 
Papiers (Fabricant de), carton et Art du r or-

maire. 2 vol. et atlas. 10 fr. 50 

Papiers de fantaisie (Fabricant de) papiers 

marbrés, jaspés, maroquinés, gaultres, do-

rés, etc.
 d ,r

-

Parfumeur. 1 vol. -
Pâtissier et Pâtisserie. 1 vol. 2 lr. 50 

Pècneur, ou Traité général de toutes sortes de 

pèches, par M. Pesson Maisonneuve. 1 vol. 

orné de planches. . 3 fr. 
Pécheur praticien, ou les secrets et Mystères de 

la pêche dévoilés, suivi de l'Art de faire des 

filets, par M. Lambert, 1 joli vol. orné de fi-

gures, 1 fr. 75 

00 c. 

00 c. 

00 c. 

f»0 c, 

00 c 

2 fr.50 

'remio-

Mythologie grecque, romaine, égyptienne, sy 

rienno, africaine, etc. 2 fr. 50 

Nageurs, Baigneurs, Fabricants d'eaux miné 

raies et Pédicures, 1 vol. 3 fr 

Naturaliste préparateur, ou l'art d'empaillé 

les animaux. 1 vol. avec fig. 3 fr. 50 

Navigation (Sur la). 1 vol. orné de fig. 2 fr. 

Navigation intérieure. 1 vol. 2 fr. 

Négociant et manufacturier. 1 vol. 2 fr. 50 

Numismatique ancienne, par M. Barthélémy. 1 

vol. avec atlas. 5 fr. 

Numismatique moderne et du moyen-âge, par 

M. Barthélémy, 1 vol. avec atlas. 5 fr. 

Octrois et autres impositions indirectes. 1 vol. 

3 fr. 50 

Oiseleur (De 1'), ou secrets de la chasse aux oi-

seaux. 2 fr. 50 

Onanisme (Dangers d'), 1 vol. 1 fr. 25 

Optique, 2 vol. avec figures. 6 fr. 

Organiste, 1 vol. oblong. 3 fr. 50 

Orgues (Facteurs d'), contenant le travail de 

dom Bedos, etc., par Hamel. 3 vol. avec at-

las. 18 fr. 

- Ornithologie, ou Description des genres et des 

principales espèces d'oiseaux, 2 gr. vol. 7 fr. 

Atlas d'Ornithologie, composé du 129 planches 

— Peintre en bâtiments, Vitrier, Doreur et Ver-

nisseur, 1 vol. orné de figures, 3 fr. 

— Peinture sur verre, sur porcelaine et sur émail, 

1 vol. in-18 avec figures. 2 fr. 50 

— Perspective, Dessinateur et Peintre, 1 vol. orné 

d'un grand nombre de planches. 3 fr. 

— Pharmacie populaire, simplifiée et mise à la 

portée de toutes les classes de la société, 2 vol. 

0 fr, 

— Philosophie expérimentale. 1 gros vol. 3 fr. 

— Photographie sur métal, sur papier et sur ver-

re, par M. de Valicourl, 1 vol. 3 fr. 50 

— Physiologie végétale, Physique, Chimie et Mi-

néralogie, appliquées à la culture, 1 vol. or 

né de planches. 3 fr. 

— Physionomiste et Phrénologiste, 1 vol. avec fi-

gures. 3 fr. 

— Physionomiste des dames, 1 vol. avec fig. 3 fr. 

— Physique, 1 vol. avec ligures. 2 fr. 50 

— Physique amusante, 1 vol. orné de planches. 

3 fr.50 
— Physique appliquée aux arts et métiers, par 

M. Guilloud, 1 vol. 3 fr. 50 

— Physicien préparateur ou description d'un ca 

binet de physique. 2 gros vol. avec allas de 

86 planches (sous presse). 18 fr. 

— Plain-Chant ecclésiastique, romain et français 

1 vol. 2 fr. 50 

— Poèlier-fumiste. 3 fr. 50 

— Poids et Mesures (Fabrication des). 1 vol. orné 

de figures. 3 fr. 

— Poids et Mesures, Monnaies, Calcul décimal et 

vérifications, par M. Tarbé. 1 vol. 3fr. 

Petit manuel à l'usage des ouvriers et des écoles, 

avec tables de conversions, par M. Tarbé. 2ac. 

Petit manuel classique pour l'enseignement élé-

mentaire, sans tables de conversions, par M. 

Tarbé. 23 c. 

MAMUBIi (Petit) à l'usage dos agents fores -s,' 

des propriétaires et marchands de Uns, par 

M. Tarbé. » «'■ 

Poids et Mesures à l'usage des médecins, etc., par 

M. Tarbé. "2: ' 
Tableau synoptique des poids et mesures, par M. 

Tarbé. "o c -
Tableau figuratif des poids et mesures, par M. 

Tarbé. , c -
Manuel des poids et mesures, Manuel comptes faits 

ou Barème généra! des poids et mesures, par 

M. Nouhen. 

l r* partie, mesures de longueur 

2" partie, mesures de surface. 

3
e
 partie, mesures de solidité. 

4* partie, mesures de poids. 

S* partie, mesures do capacité. 

De la police do la France. 1 vol. S 

Ponts-et-Chaussées, par M. de Gayffier. Pi 

re partie, routes et chemins. 1 vol. avec li-

gures. 3 fr. 50 

Seconde partie, contenant les ponts, aque 

ducs, etc. 1 vol. avec figures. 3 fr. 50 

Porcelainier, Faïencier, Potier de terre, Bri 

quetier et Tuilier. 2 vol. ornés de planches. 

Ofr. 

Praticien, ou Traité de la science du Droit 

mise à la portée de tout le monde. 1 gros vol. 

3 fr. 50 

Produits chimiques (Fabricant de). 3 vol. ornés 

de planches. 10 fr. 50 

Propriétaire ou Locataire, ou Sous-Localairo, 

par M. Sergent, 1 vol. 2 fr. 50 

Relieur dans toutes ses parties. 1 gros vol. or-

né de planches. 3 fr. 

— Roses (l'Amateur de), leur monographie, leur 

histoire et leur culture, par M. Boitard. 1 vol. 

Figures noires. 3 fr. 50 

Figures coloriées. 7 fr. 

— Sapeur-Pompier, par M. Paulin. 1 vol. 1 fr. 50 

Allas composé de 50 planches faisant con-

naître les machines que l'on emploie dans 

ce service, la disposition pour attaquer les 

feux, les positions des sapeurs dans tontes 

les manœuvres, elc. 6 fr. 

— Sapeur-Pompier (du), ouvrage composé par le 

corps des officiers formant l'état-major, et 

publié par ordre du ministère de la guerre. 

1 joli vol. 3 fr. 

— Savonnier. 1 vol. orné de figures. 3 fr. 

— Serrurier. 1 vol. orné de planches. 3 fr. 

— Soierie, contenant l'art d'élever les vers à soie 

et de cultiver le mûrier; l'histoire, la géo-

graphie et la fabrication des soieries. 2 v. et 

atlas. 10 fr.50 

— Sommelier, ou la minière de soigner les vins. 

1 vol. avec figures. 3 fr. 

— Sorciers, ou la magie blanche dévoilée par les 

découvertes de la chimie, de la physiquo et 

de la mécanique. 1 gros vol. orné de plan-

ches. 3 fr, 

— Souffleur à la lampe et au chalumeau, par Pc 

droni. 2 vol. 2 fr. 50 

écrivant. 1
 vo

| 

MAMCMidu Fabricant 
1 vol. orné de li de Sucre 

Tabac (Pabrictat'et imitaur de) i
 3

 f 

50 

Tai 

res. ' r «•;• 1 vol.
 avec :

 ■ 

lvo..'aveeT
r

' *T»**«*Sîi£ 
1
 aP '^'er, Décorateur et Marchand i

 3 f
'- % 

l
M
f*. orné de figures. °

hand de
 **ah\î 

80 Télégraphie électrique, "ou Traité ,i ,?
fr 

Cité et du MO„..A.:.L
 lraU

« de ]'
e

|
e

. 

Hure 

Svol.avecpiaï 

— Sténographie, ou l'art de suivre la parole en là Paris 

cité et du Magnétisme appliqué*! î
 e

'
6cl|

ï-
mission des sons, par tf. Ccîet^ 

— Teinturier, contenant l'art de teindre À f" 
soie, coton, fil, etc. 4

 gros vol
, ™f laine, 

— Teneur de livres. 1 vol.
 h

°- 3 f,' 

— Terrassier, par MM. Etienne et Mas,™
 3

 ■>' 

meurs civils. 1 vol. orné de 20 p| 5 ''
n

gé-

— Du Tisserand, ou description des nrrl?' * 

machines employés pour les divers t;
 és

 « 
1 vol. orné de fig. \

8sa
ges 

— Toiseuren bâtiment, première partie- T '^ 

et Maçonnerie. 1 vol. avec fig. '
 9

r
.
rassi! 

— Deuxième partie: Menuiserie, Peinture T 

Vitrerie, Dorure, Charpente, Serrurerie 

verture, Plomberie, Marbrerie Cir i
 tt

" 

Pavage, Poêlerie, Fumisterie 'elc 1
 ge

> 
me. ' 1 volii. 

— Tonnelier et Boisscl ier, suivi de l'art i ^ 

des cribles, tamis, soufflets et sabots 'V'" 1 ' 8 

avec figures. 

— Tourneur, par M. de Valicôurt. 
ches. 

Supplément à cet ouvrage (tome 3*1 t h 
volume avec atlas. 4'i J°'i 

— Treillageur et Menuisier des jardins 1
 Vn

| ^ 
planches. ' av ec 

— Typographie, Imprimerie, 2 vol. avec ni Vf' 
— Verrier el Fabricant de glaces, cristaux) Bi

e
.£ 

précieuses, factices, verres coloriés ve, ? 

tificiels. 1 gros vol. orné de planches \r 

— Vétérinaire, 1 vol. avec planches. ' \ 

— Vigneron français, ou l'art de cultiver la vin 

défaire les vins, les eaux-do-vie et vinaio
0

"
6

' 

par M. Tiébaud de Berneaud. 1 vol. avecat' 

— Vinaigrier et Moutardier. 1 vol. avec J 

— Vins de fruits (Fabrication des), par Àccunî* 
Guil et Malepeyre. 1 vol. \

 Pp
 & 

— Vins (Marchand do), débitant de boissons
 P

, 

jaugeage, contenant toutes les lois iusques», 

y compris le décret du 17 mars 1832 », 

MM. Laudier, Malepeyre et Vasserot: î vol 
de S02 pages.

 3 fr
 ^ 

— /oophile, ou l'Art d'élever ou de soigner les 

animaux domestiques (Voyez Bouvier) 1 vo-

lume.
 2

 f
r

. ji
0 

Pour recevoir franc de port par lu posle, il f
aul 

ajouter 75 c. par volume, et s'adresser à h Librai-

\rie encyclopédique de Roret, rue Ilaulofeuitle 12 

Almanach encyclopédique pour 1853. Joli vol. orné 
de 104 vignettes. Prix, 60 c. 

Photographie (Album), par M. Blanquart-Evrard. 
Livraisons 1 à 8, contenant chacune 3 planches. La pu-
blication se continue. Prix de la livraison, G fr. 

Traité de Photographie sur papier, par M. Blan-
quart-Evrard , avec une introduction par M. Willc. 1 vol. 
in-8, 4 lr. 50 c, et franco 5 fr. 50 

Photographie sur plaques métalliques, par M. le 
baron Gros. 2' édit.; in-8. Prix : 3 fr., et franco 3 fr. 50 

t'Art du peintre, doreur et vernisseur, par Wal-
tin; 1 I

e édition, corrigée et augmentée par M. Bourgeois, 
architecte. 1 vol. in-8. Prix : 6 fr., et franco 6 fr. 

L'agriculteur praticien, revue d'agriculture , de 
jardinage, d'économie rurale et domestique, sous la di-
rection de MM. Bossin, Malepeyre, G. Heuzé, etc. 14 e 

année. Prix : 6 fr. par an. 
Tous les mois, il paraît un cahier de 32 pages in-8°, 

grand format, renfermant des gravui 03 sur bois interca-
lées dans le texte. 

U a paru treize années de ce journal, qui a commencé 
le 1 er octobre 1839. Prix de chaque année . 6 fr. 

te Technologiste, ou Archives des progrès de l 'in-
dustrie française et étrangère, publié par une sociéfé de 
savants el de praticiens, sous la direction de M. Male-
peyre. Ouvrage uiile aux manufacturiers, aux fabricants, 
aux chefs d'ateliers, aux ingénieurs, aux mécaniciens, 
aux artistes, etc., et à toutes les personnes qui s'occupeni 
d'arts industriels. 13" année. Prix: 18 fr. par an pour 
Paris, 21 fr. pour la province, et 24 fr. pour l 'étranger. 

Chaque mois il paraît un cahier de 48 pages in-8", 
grand format, renfermant des ligures en grande quantité, 
gravées sur bois et sur acier. 

Ce recueil a commencé à paraître le V octobre 1839. 
Le prix des treize années est de 18 fr. chacune. 

Traité des Arbres et Arbustes que l'on cultive en 
pleine terre en Europe et particulièrement en France, 

Ï
ar Duhamel du Monceau, rédigé par MM. Veillard, 
aume Saint-IIilaire, Mirbel, Poiret, et continué par M. 

Loiseteur-Deslongchamps; ouvrage enrichi de 500 plan-
ches gravées par les plus habiles artistes, d'après les 
dessins de Redouté et Bessa, peintre du Muséum d'his-
toire naturelle. 7 vol. in-folio, papier jésus vélin, figures 
coloriées. 

Au lieu de 3,300 fr. 750 fr. 
— Le même, papier carre vélin, figures coloriées. Au 

lieu de 2,100 fr. 450 fr. 
— Le même, papier carré fin, figures coloriées. Au 

lieu de 775 fr. 350 fr. 
— Le même, figures noires. 200 fr. 

ON A EXTRAIT DE CET OUVRAGE LE SUIVANT : 

XTouveau Traité des Arbres fruitier», par Duha-
mel, nouvelle édition très augmentée, par MM. Veillard, 
de Mirbel, Poiret et Loiselcur-Deslongchamps. 2 vol. in-
fol. ornés de 145 planches. 

Figures noires, 50 fr.; — figures coloriées, 100 fr. 
Figures coloriées, format jésus-vélin. . 160 fr. 
Cours complet d'agriculture (Nouveau) du XXXe 

siècle, contenant la grande et la petite culture, l 'écono-
mie rurale, domestique, la médecine vétérinaire, etc., 
par les membres de la section d'agriculture de l'Institut 
de France, etc. Nouvelle édition, revue, corrigée et aug-
mentée. — Paris, Déterville, 10 vol. in-8° de près de 600 

pages chacun, ornés de planches en taille-douce. 50 fr. 
— D'Agriculture (petit) ou Encyclopédie agri-

cole, par M. Mauny de Mornay, contenant les livres du 
cultivateur, du jardinier, du forestier, du vigneron, de 
l'économie et administration rurales, du propriétaire et 
de l'éleveur d'animaux domestiques. 7 volumes grand 
in-18 avec fig. 15 IV. 60 

Encyclopédie du cultivateur, ou Cours complet et 
simplifié d 'agriculture, d 'économie rurale et domestique, 
par M. L. Dubois, 2 e édition, 9 volumes in-12, ornés de 
gravures. 20 fr. 

Le vol. IX se vend séparément. 4 fr. 
Cet ouvrage, très simplifié, est indispensable aux per-

sonnes qui ne voudraient pas acquérir le grand ouvrage 
intitulé : Cours d'agriculture du XIX e siècle. 

Manuel des instruments d'agriculture et de jar-
dinage les plus modernes, contenant la gravure et la 

(description détaillée des instruments nouvellement in-
4 ventés ou perfectionnés, la plupart dessinés dans les 
j meilleurs ateliers de la capitale. Ouvrage orné de 121 
" planches et de gravures sur bois intercalées dans le texte, 

par M. Boilard. 1 vol. grand in-8". 12 fr. 
Art de composer et de décorer les jardins, par 

M. Boitard. Nouvelle édition. 1 vol. oblong, accompagné 
d'un atlas renfermant 140 planches. 16 fr. 

Manuel (Nouveau) complet des Maires, adjoints, 

conseillers municipaux; des préfets, conseils de préfec-
ture et conseils généraux, juges de paix, commissaires de 
police, prêtres, instituteurs, et des pères de famille, etc., 
par M. Boyard, président à la Cour d'appel d'Orléans. 
3 e édition. 2 vol. in-8°. 12 fr. 

Dictionnaire de botanique médicale et pharma-
ceutique, contenant les principales propriétés des miné-
raux, des végétaux et des animaux, avec les préparations 
de pharmacie inlernes et externes les plus usitées en mé-
decine et en chirurgie, par une société de médecins, de 
pharmacien.) et de naturalistes ; ouvrage utile à toutes les 
elaases de la société, orné de 17 grandes planches repré-
sentant 278 figures de plantes gravées avec le plus grand 
soin. 3" édition, revue, corrigée et augmentée de beau-
coup de préparations pharmaceutiques et de recettts nou-
velles, par MM. Julia de Fontenelle et Barlhez. 2 volumes 
in-8°, figures noires. 18 fr. 

Le même, figures coloriées d'après nature. 25 fr. 
Cet ouvrage est spécialement destiné aux personnes 

qui, sans s'occuper de médecine, aiment à secourir les 
malheureux 

Cordon bleu (te), nouvelle Cuisinière bourgeoise, 
rédigée et mise en ordre alphabétique par M l,s Margue-

Synonymia insectorum, Gênera et species curcu-
lionidum (ouvrage comprenant la synonymie et la des-
cription de tous les Curculionides connus), par M. Sehœu-
her. 8 tomes en seize parties. (Ouvrage terminé). Prix. 

144 fr. 
Zoologie classique, ou Histoire naturelle du rè-

gne animal, par M. F.-A. Pouchet, professeur de zoo-
logie au Muséum d'histoire naturelle de Rouen, etc. Se-
conde édition, considérablement augmentée. 2 vol, in-8°, 
contenant ensemble plus de 1,300 pages, et accompagnés 
d'un atlas de 44 planches et de 5 grands tableaux gra-
vés sur acier. Prix des 2 vol. : 1G fr. 

Prix de l'atlas, figures noires. 10 fr. 
— . figui es coloriées. 30 fr. 

NOTA . Le conseil de l'Université a décidé que cet ou-
vrage serait placé dans les bibliothèques des collèges. 

rite. Nouvelle édition, considérablement augmentée. 1 
vol. in-18. 1 fr. 

Plantes (tes), poème, par M. R. Castel. Nouvelle édi 
tion, ornée de cinq figures en taille douce. In-18. 3 fr 

Théorie élémentaire de la Botanique, ou exposi 
lion des principes de la classification naturelle et de l'art 
de décrire et d'étudier les végétaux, par M. de Candolle. 
3" édition, 1 vol. in-8°. 8 fr. 

Histoire des progrés des sciences naturelles de-
puis 1789 jusqu'en 1831, par le baron G. Cuvier. 5 vol 
in-8». 22 fr. 50 

Le tome V séparément. 7 fr 
Le conseil de l'Université a décidé que cet ouvrage se 

rait placé dans les bibliothèques des collèges tt donné en 
prix aux élèves 

SUITES A BUFFON. 

Belle édition in-8", formant, avec les œuvres de cet au-
teur, un cours complet d'histoire naturelle, embrassant 
les trois règnes de la nature. 

Les possesseurs des Œuvres de Bulïon pourront avec 
ces suites compléter tonles les parties qui leur manquent, 
chaque ouvrage se vendant séparément, et formant, tous 
réunis, avec les travaux de det homme illustre, un ou-
vrage général sur l'histoire naturelle: 

Cette publication scientifique du plus haut intérêt, et 
confiée à ce que l'Institut et le haut enseignement possè-
dent de plus célèbres naturalistes et de plus habiles écri-
vains, est appelée à faiie époque dans les annales du monde 
savant. 

Les noms des auteurs, indiqués ci-après, Sont pour le 
public une garantie certaine de la conscience et du talent 
apportés à la rédaction des différents traités. 

Zoologie générale (supplément à Buffon), ou Mémoi-
res et Nolices sur la zoologie, l'anthropologie et l'histoire 
de la science, par M. Isidore Geoffroy Saint-Hilairc. 1 vol. 
avre atlas. 

Figures noires. g fr. 50 c. 
Figures coloriées. 12 fr. 50 c. 
Cétacés (baleines, dauphins, etc.), ou Recueil et exa-

men des faits dont se compose l'histoire, de ces animaux, 
par M. F. Cuvier, membre de l 'Institut, professeur au 
Muséum d'histoire naturelle, etc., 1vol. in-8" avec 22 
planches. (Ouvrage terminé). 

Figures noires. 12 fr. 50 c. 
Figures coloriées. 18 fr. 50 c. 
Reptiles (serpenls, lézards, grenouilles, tortues, etc.), 

par M.'Duméril, membre de l 'Institut, professeur à. la Fa-
cullé de médecine et au Muséum d'histoire naturelle. 9 
vol. et 9 livraisons de planches. 

Figures noires. 85 f
r

. 50 

Figures coloriées. 1 12 fr, 50 

Les tomes I à VI et VIII sont en vente ; les tomes VII 
et IX paraîtront incessamment. 

Poissons, par M. 

Entomologie (Introduction de 1'), contenant les 
principes généraux de l'Anatomie et de la physiologie des 
insectes, des détails sur leurs mœurs, et un résumé des 
principaux systèmes de classification, etc., par M. Lacor-
daire, professeur à la Faculté des sciences, à Liège. (Ou 
vrage terminé, adopté et recommandé par l'Université pour 

être placé dans les bibliothèques des Facultés et des col-
lège», et donné ea prix aux élèves.) 2 vol. in-8° et 24 
planches. 

Figures noire?. 19 fr. 
Figures coloriées. 22 fr. 
Insectes coléoptères (Cantharides, Charançons, Han-

netons; Scarabées, etc), par M. Lacordaire, professeur à 
l'Université de Liège. 

Orthoptères (Grillons, Cliquets, Sauterelles), par M. 
Serville, ex-président de Société entomologique de Fran-
ce. 1 vol. et 14 planches. ^Ouvrage terminé.) 

Figures noires. 9 fr 50 
Figures coloriées. 12 fr.50 
Hémiptères (Gigales, Punaises, Cochenilles, etc.), par 

MM. Amyot et Serville. 1 vol. et 1 liv. de planches. (Ou-
vrage terminé.) 

Figures noires. 9 fr. 60 
Figures coloriées. 12 fr. 50 
tépidoptères (Papillons), par MM. Boisduval cl Gué-

née : tome l", avec 2 livraisons de planches, lomes V, 
VI et VII avec 2 livraisons de planches, en tout 4 vol. et 
4 livraisons de planches. 

Figures noires. 38 fr. 
Figures coloriées. 50 fr. 
JJévroptères (Demoiselles, Ephémères, etc.), par M. 

le docteur Rambur. 1 vol. avec une livraison de plan-
ches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires. 9 fr. 50 
Figures coloriées. 12 fr. 60 
Hyménoptères (Abeilles, Guêpes, Fourmis, etc.), par 

M. le comte Lepellelier de Saint-Fargeau et M. Brullé. 4 

4 livraisons de planches. (Ouvrage ter-volumes avec 
miné.) 

Figures noires. 
Figures coloriées. 

son de planches. (Ouvrage terminé.) 
Figures noires. 9 f

r
. ^ 

Figures coloriées. 12 fr.50 
Echinodermes (Oursins, Palmettes, elc), Polypiers (Co-
raux( Gorgones, Eponges, etc.), par M. Milne-Eihvards, 
membre de l'Institut, professeur d'histoire naturelle, oie] 

Infusoires (Animalcules microscopiques), par M. bu-
jardin, doyen de la Faculté des Sciences de Bennes. 1 vol. 
avec 2 livraisons de planches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires. 12 fr.50 
Figures colorié**. ls fr. 50 
Botanique (Introduction à l 'étude de la), ou Traité 

élémentaire de cette science, contenant l'Organographie, 
la Physiologie, etc., par Alph. de Candolle, professeur 
d'histoire naturelle à Genève. (Ouvrage terminé, anluiisi 
par l'Université pour les collèges royaux et communaux.) 

vol et 8 planches. 16 fr, 
Végétaux phanérogames. (Organes sexuels appa-

rents ; Arbres, Arbrisseaux, Plantes d'agrément, etc.), 
par M. Spach. aide naturaliste au Muséum d'histoire na-
turelle. 14 vol. et 15 livraisons de planches. (Ouvrage ter-
miné.) 

F'igures noires. 1 36 fr. 

Figures coloriées. ISl fr. 
— Cryptogames (Organes sexuels peu appareilla ou 

cachés; Mousses, Fougères, Lichens, Champignons, Truf-
fes, elc), par M. Brebisson, de Falaise. 

Géologie (Histoire, formation et disp sition des maté-
riaux qui composent l'écorce du globe terrestre), par M. 
Huot, membre de plusieurs sociétés savantes. 2 vol. en-
semble de plus de 1,500 pages, avec un atlas de 24 plan-
ches. (Ouvrage terminé.' 

38 fr. 

50 fr 
Diptères (Mouches, Cousins, etc.), par M. Macquart, 

directeur du Muséum d'histoire naturelle de Lille. 2 vol. 

19 fr 
25 fr 

I. Walcke-
cahiers de 

in-8° et 24 planches. (Ouvrage terminé 
Figures noires. 
Figures coloriées. 

Aptères (Araignées, Scorpions, etc.), par 
naèV et M. le docteur Gervais. 4 vol. avec 
planches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires. 41 fr 
Figures coloriées. 5G fr 
Crustacés (Eerevisses, Homards, Crabes, etc.), com-

prenant l'anatomie, la physiologie et la classification de 
ces animaux, par M. Milne-Edvvards, membre del'lnsti 
tuf, elc. (Ouvrage terminé ) 3 vol. avec 4 livraisons de 
planches. 

Figures noires. 31 fr, 
Figures coloriées. 43 f

r
, 

Mollusques (Moules, Huîtres, Escargots, Limaces, 
Coquilles, etc.), par M. de Blainville, membre de l'Insti-
tut, professeur au Muséum d'histoire naturelle, etc. 

Helminthes ou Vers intestinaux, par M. Dujardin, de 
la Faculté des Sciences de Rennes. 1 vol. avec une livrai-
son de planches. (Ouvrage terminé.) 

Figures noires. 9 f
r

. 

Figures coloriées. 12 fr. 50 
Annélides (Sangsues, etc.), par M... 

Zoophytes acalèphes (Physales, Béroé, Angèle, etc.), 
par M. Lesson, correspondant de l'Institut, pharmacien 
eu chef de la marine à Rochefort. 1 vol. avec une livrai 

lit IV. 
Minéralogie (Pierres, Sels, Métaux, elc.

1
, p&rM.AIei. 

Brongniai t, membre de l'Institut, professeur au Muséum 
d'histoire naturelle, etc., et M. Delafossc, maîlre de con-
férences à l'Ecole Normale, aide naturaliste, etc., au Mu-
séum d'histoire naturelle. 

CONDITION DE LA SOUSCRIPTION. 

Les Su 'tes à Buffon formeront 80 volumes in-8» en-
viron, imprimés avec le plus grand soin el sur beau pa-
pier. Ce nombre paraît suffisant pour donner à tel, OB' 
semble toute l'étendue convenable. Ainsi qu'il a elc w 
précédemment, chaque auteur s'occupanl depuis long-
temps de la partie qui lui est conlUe, l'éditeur sera a imm 
de publier en peu de temps la totalité des traites Uoni 

composera celte utile collection. , ,.
in
. 

52 volumes sont en vente, avea 57 livraisons Un l" 
eh 

Les personnes qui voudront souscrire pour toute la eof-
a ce 

Prix du texlc, chaque volume d'environ 

lection auront la liberté de prendre par portion ) u3 'lu 

qu'elles soient au courant de tout ce qui a païu-

POUR LES SOUSCRIPTEURS A TOUTE LA COLI-EC
TL0>

' 

,00 J 1» 

5 tr. »° 
Pa8es - noires-

Prix de chaque livraison d'environ 10 planches ^ 

Cfr-
Coloriées. . ,

lS
i-|ies 

NOTA . Les personnes qui souscriront pour '
c \.^ia 

séparées paieront chaque volume 6 fr. 50. ,v
oa

j
r
e. 

| volumes papier vélin sera double du papier oruiu 
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Veitieai «mobilière». 

VENTES PAU AUTOUITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune d'issy. 
Le 17 octobre. 

Consistant en armoire, pendule, 
flambeaux, tables, elc. (7m) 

En une maison sise à Genlilly, 
roule de Cholsy, 14. 

Le 17 octobre. 
Consistant en comptoir, mesures, 

brocs, tables, montres, elc. (7U3) 

-iiïCiteî 'sVK.'a. 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, 
agréé à Paris, rue Monl martre, 
148. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple a, Paris le quatorze octobre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
uislré, 

Entre : 1» Charles GL'IUAND, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Croisaaui; 18; 2" Pierre TKOCELLl, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs,»; 3" Elle-Eltsé 11E-
HITIEH, négociant, demeurant à Fa-

ris, rue du Croissant, 18 ; 

Appert : 
M. Trocelli se retire de la société 

formée entre les parties, pour le 
commerce de commission de nou-
veautés, suivant acle sous seings 
privés fait triple à Paris le neuf no-
vembre mil nuit cent cinquante,en-
registré, et ce à compter du qua-
torze oclobre mil huit cent cin-
quante-deux En conséquence, la 
société dont ils'agil, formée en nom 
collectif, conlinuerade subsister, a 
compter du quinze (ludit mois d'oc-
tobre, entre MM. Guirand cl Héri-
tier seuls jusqu'au treille et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, époque présentement livée 
pour son expii aliqn. 

La raison et la signature sociales, 
indiquées originairement HER1-
TlEtt, GUIRAND et TROCELLI, se-
ront dorénavant HERITIER (t GUI-
RAND. 

Comme par le passé, il ne pourra 
èl re fait usage de la signature so-
ciale, appartenant désormais ex-
clusivement fi chacun de MM. Héri-
tier el Guirand, nue pour les be-
soins delà société, à peine de nul-
lité à l'égard des tiers et des asso-
ciés. 

La gestion demeure commune à 
MM. Héritier et Guirand. 

Le siège social demeure maintenu 
à Paris, rue du Croissant, 18 el 10. 

MM. Héritier et Guirand sont li-
quidateurs de l'ancienne maison 
avec les pouvoirs les plus étendus, 

même pour compromettre et tran-
siger. 

Pour extrait : 
Signé : Eugène LEFEBVRE. (5607) 

Elude de M« BAUDOUIN, avocal-
agréé, place de la bourse, 15. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le deux oclobre 
mil huit cent cinquanlc-deux, enre-
gistré, 

Enlre : 
1 °MM. DELACOUR et CHAVARD, 

négociants, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 164 ; 

2» M. BOUTON, fabricant de pia-
nos, demeurant à Vaugirard, rue 
de Sèvres, 98 ; 

Il appert: 
Le projet de société, qui a existé 

enlre les parties etqui avait été sui-
vi d'un commencement d'exécution, 
est et demeure non avenu. 

Par suite, la société, qui devait 
exister sous la raison sociale BOU-
TON el C', est considérée comme 
n'ayant jamais existé. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. (S60S) 

D'un acle passé devant M* Gossarl 
el son collègue, notaires è Paris, le 
quinze oclobre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

11 appert qu'il a élé fait au nom de 

M. Jean -Baptiste-Jules BARATON, 
gérant de lu soc.iélé du journal le 
Pays, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, ai, apport à ladite société 
du journal le Pays du titre nouveau 
qu'il avait acquis de Journal de 
l'Empire, pour ladite société pren-
dre ledit litre Journal de L'Empire, 
en jouir et disposer corn ue de cho-
se elantsa pleine propriété 

Pour extrait : 

Signé : G OSSART . (1609) 

TRIBMAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
du dix à quatre heures. 

IralUltae. 

CONVOCATIONS SB CRÉANCIERS. 

Sont InvltétiterenJre au rrlban.il 
de commerce de Parii, ,al!e det at-
setntileet de» failltlet, MM. iti créan-
cier* t 

CONCORDATS. 

Du sieur GARNIER (Benoît), anc. 
çorroyeur, cour Batave, 18, rue St-
Denis, le 20 octobre à la heures (N" 
10419 du gr.); 

Pour entendre le rapport det tyn-
Alct tur l'état de la faillite et délibé-
rer tur la formation du concordat 

ou, 3 il y a lieu, s'entendre déclarer 
m état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être Immédiatement consulté) 
tant sur les faits de la gettion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admi» que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

Ef,7ire a,u Jf """s communication 
Qu rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

rSée/8 , créanciers
 du sieur t'IL-

Llbl lE (Jean-Victor), nul de vian-
de de porc en gros, à Satignolles 
avenue de Cllctly, n. 111, sont itf-
vites a se rendre le 20 octobre à 
12 heures précises, au palais du 
lnbunal de commerce, salle des as-
semblées des taillites, pour enleu 
dre le rapport des syndics sur la 
situation île la laillile, el le failli en 

ses explications et, conformément 
k l'art. 510 du Code de commerce 
dcciders ils se reserverontdedélibé-

rer sur un concordat en cas d'ac-
quittements si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
1 issue des poursuites en banque-
route ti'auduleusecommeneées con-
tre le ladli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
ce qu a la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ne 
pas manquer a cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion del union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» losoidu 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composaut l'u-
"'".nnela faillite du sieur KOUIL-
i-OUX (Claude), nég. en vins, à 

Ivry, Place SUPrambourg, l, eu re-
tard dé faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le ao octobre a u h. précises, 
palais du Tribunal de eo erce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
.|U !-'c-commissiiiri., procéder à la vé-

rmcation et à l'afllrmation de leurs 
dilcs créances (N- 0895 du gr ) 

Fixation d'époque de cessation de 
paiements, faillite BLAJOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1 er sepleinbre 
1852, lequel rcporle au 1 er novem-
bre 1847 l'époque de la cessalion 
des paiements du sieur BLAJOT 
(François-Henri), anc. charcutier, 
rue Beaurepaire, 6, et actuellement 
rue Montmarlre, 58, fixée provisoi-
rement au n mai 1850, par le juge-
ment déclaratif delà faillile dudil 
sieur Blajot (N e 9464 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 16 OCTOBRE 1852. 

DIX HEURES : Hoislay et Déjonge, 
mds de nouveautés, clôt. — Dam-
brun, fab. de chapellerie, redd. 
de comptes. — Sourdry, nég., id. 

MIDI : Milard et Bion, nég., redd. de 
comptes. 

UNE HEURE ■. Foutrel, boulanger, 
clôt. — Lama/., nul de denlclles, 
id. — Vlremallre ci Savy. cantl-
niers, id. — Viremailre, caatiaier, 
id. — Berlhier, chemisier. alUrm. 

aprèi union. 

fféparutloii«. 

Jugement de séparation de corps et 

.pu**? de biens entre Henriette-- ^
 n

. 
LEROY et Pierre ROfAlw,

 jiSi 
ris, rue de l'Entrepot-uu J» 
39. - Peronne, avoue. 

OécèM «t ïîlîîfïW» 

Du 13 oclobre 1852. 
_ M, 

ihelle, 
"-duCrois^ (lallay, 80 ans, rue 

- M. Fissot, 75 ans U> . 
gi

S
serie ,74. -M. Moie^j^, 

a* 
74. - M. M»'

c
;••;nda^l.

<, 

rue du Caire, .rjuVe-'^T-
ans, rue Bourbon-\ inenet»

 s
t-

Mmê Vilin, 74 ans, i ut_ nu
 r

„
B 

Denis, 78. - M. Jera^
 jQ

 ^ 
de Tracy, 3 
rue du Temple, .19 

40 ans, rue 

75 
_ Mine Duval.M

 a
»,*: ^rnvT"»

11
* 

Une, 24.-
ruc de Si 
ans, rue 

line, 24.- Mme Barthélémy
 j u

. 

rue de Sèvres, «.-M- „l "'
l
|

11
,„oii ' 

ans, rue Traverse, 2.- »■ ,
T
. -* 

1» ans, rue de \ uiv 'HH ' W „, -
. du B»»., 

Troussel, 55 ans, rue u 

La gér
H.

l
lHUDOUlN. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1832 

IWvudouï l'ratws vingt centimes, décime compris 

F» 
IMl'UIMKllIE DE A. GUY0T, RUE \EUVE-DES-MATUU1UNS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. CU.OT, 

Le inaire do 1" arrondissement. 


